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I. Introduction 

I.1 Définition et cadre législatif de l’IVG en France 

La pratique de l’IVG  en France est actuellement très encadrée par les textes de loi. 

L’article L.2212-1 du Code de la Santé Publique stipule qu’en France, « toute femme 

enceinte qui ne veut pas poursuivre sa grossesse peut demander à un médecin ou à une 

sage-femme l’interruption de sa grossesse », cette interruption ne pouvant être pratiquée 

qu’avant la fin de la quatorzième semaine de grossesse (soit la seizième semaine 

d’aménorrhée). Seule la femme concernée peut en faire la demande, qu’elle soit majeure ou 

mineure (1).  

I.1.1 Historique  

Initialement, l’IVG était réalisée dans la clandestinité et était considérée comme un 

délit. De part cette pratique considérée comme illégale, de nombreuses femmes sont 

décédées dans les suites de complications obstétricales, notamment hémorragiques et 

infectieuses.  

Il faut attendre le 17 Janvier 1975 pour que soit promulguée la loi autorisant 

l’interruption volontaire de grossesse (IVG), dite « Loi Veil », portée par Mme Simone Veil 

(2,3). Elle est alors adoptée pour une période initiale de 5 ans. Le délai pour réaliser une IVG 

est alors fixé jusqu’à dix semaines de grossesse (soit douze semaines d’aménorrhée). 

L’autorisation de pratiquer des IVG en France est définitivement adoptée en 1979.  

Une succession de lois sont ensuite apparues permettant progressivement de faciliter 

l’accès aux femmes à la réalisation d’IVG en France :  

• La loi du 1er Janvier 1983 instaure la prise en charge par l’Etat des dépenses engagées 

par l’assurance maladie au titre des IVG.  

• En 1989, la France est le premier pays occidental à utiliser la méthode 

médicamenteuse pour réaliser des IVG. Elle peut s’effectuer alors uniquement dans 

les structures hospitalières.  

• Le 27 Janvier 1993 est promulguée la loi créant un délit d’entrave à l’IVG et supprime 

la pénalisation de l’auto-avortement.  
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• La loi du 04 Juillet 2001 rallonge le délai de l’IVG de dix semaines de grossesse à 

douze semaines de grossesse (soit quatorze semaines d’aménorrhée), permet aux 

mineures l’accès à l’IVG dans le secret et supprime les restrictions d’accès à l’IVG 

pour les étrangères.  

C’est le 1
er

 Juillet 2004, par le décret d’application de la loi de 2001 numéro 2004-636, 

qu’est permise la pratique par les médecins généralistes de l’IVG médicamenteuse en ville 

et à domicile dans le cadre d’une convention conclue avec un établissement de santé 

jusqu’à cinq semaines de grossesse (soit sept semaines d’aménorrhée) (4). Ce décret étend 

également le délit d’entrave à l’accès à l’information sur l’IVG (3).  

• La loi du 25 Mars 2013 permet le remboursement intégral de l’IVG pour toutes les 

femmes quelle que soit la méthode, ainsi que le remboursement à 100% de la 

contraception pour les mineures. 

• La loi de modernisation du système de santé du 26 Janvier 2016 portée par Mme 

Marisol Touraine (alors ministre de la Santé) supprime le délai minimal de réflexion 

d’une semaine avant la pratique de l’IVG (2). Elle permet également aux sages-

femmes de pratiquer des IVG médicamenteuses et aux centres de santé de 

pratiquer des IVG instrumentales.  

• La loi du 20 Mars 2017 étend le délit d’entrave à l’IVG à internet et aux réseaux 

sociaux (3). 

Le décret du 19 Février 2022 permet un accès plus large à l’IVG médicamenteuse hors 

établissement de santé avec : 

- la suppression de l’obligation d’une première prise de médicament devant le 

professionnel de santé, 

- la possibilité de réaliser l’IVG médicamenteuse en téléconsultation,  

- l’allongement du délai réglementaire de l’IVG médicamenteuse de cinq à sept 

semaines de grossesse (soit neuf semaines d’aménorrhée) hors établissement de 

santé (2,3).  
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La loi du 2 Mars 2022, visant à renforcer le droit à l’avortement, permet un meilleur 

accès à l’IVG : 

- allongement du délai légal de l’IVG instrumentale de douze à quatorze semaines de 

grossesse (soit seize semaines d’aménorrhée), 

- autorisation des sages-femmes à pratiquer des IVG instrumentales en établissement 

de santé, 

- possibilité de réaliser l’IVG médicamenteuse en téléconsultation en établissement de 

santé, 

- suppression du délai minimal de réflexion pour les mineures comme pour les 

majeures.  

Enfin, la loi du 8 Mars 2024 inscrit dans la Constitution la liberté garantie à la femme d’avoir 

recours à une interruption volontaire de grossesse (5). La France devient ainsi le premier 

pays du monde à reconnaître dans sa Constitution la liberté de recourir à l’avortement.  

 

I.2 Données épidémiologiques  

I.2.1 Rapport de la DREES de Septembre 2023 

D’après le dernier rapport de la Direction de la Recherche, des Études, de l'Évaluation 

et des Statistiques (DREES) publié en Septembre 2023, le nombre de recours à l’IVG en 

France a augmenté en 2022 par rapport aux études menées en 2020 et 2021 ; ces deux 

dernières années ayant été marquées par la survenue de la pandémie Covid-19 (6). 

L’évolution du nombre des IVG au fil des années est représentée dans l’Annexe 1.  

Il a été enregistré, en France en 2022, 234 300 interruptions volontaires de grossesse. 

On recense donc 17 000 IVG supplémentaires par rapport à l’année 2021, et environ 7000 

IVG de plus par rapport à l’année 2019.  

Concernant ces chiffres, l’allongement de deux semaines du délai légal de recours à l’IVG en 

2022 ne suffit pas à expliquer cette augmentation car les IVG les plus tardives représentent 

moins d’un cinquième du surplus observé par rapport à l’année 2021.  
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Depuis 2020, la part des IVG réalisées hors établissement de santé augmente. En 

2022, elles ont représenté 38% des IVG réalisées en France. La méthode médicamenteuse 

est celle qui est actuellement la plus utilisée, y compris en établissements de santé. Cette 

méthode représente 78% de l’ensemble des IVG, et 62% de celles réalisées dans les 

établissements de santé.  

En 2022, en Occitanie, ont été réalisées 21451 IVG, dont 8554 ont eu lieu dans un 

cabinet de médecine générale, ce qui représente 39,9% des IVG toutes méthodes 

confondues. On constate que l’Occitanie a un taux de recours à l’IVG faisant partie des plus 

élevés de France. 

I.2.2 Offre de soin en Ariège, Tarn-et-Garonne et Haute-Garonne 

Des données démographiques concernant les professionnels pratiquant l’IVG 

médicamenteuse en ville en 2023 dans les départements de Haute-Garonne, Tarn-et-

Garonne et Ariège ont pu être recueillies auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

(CPAM).  

Ainsi, en 2023 : 

• Le département de l’Ariège comportait 126 médecins généralistes et 22 sages-

femmes installés. On recensait 4 médecins généralistes et 10 sages-femmes 

pratiquant les IVG médicamenteuses en ville.  

• Le département du Tarn-et-Garonne comportait 196 médecins généralistes et 26 

sages-femmes installés. On recensait 8 médecins généralistes et 9 sages-femmes 

pratiquant les IVG médicamenteuses en ville.  

• Le département de Haute-Garonne comportait 1357 médecins généralistes et 232 

sages-femmes installés. On recensait 47 médecins généralistes et 60 sages-femmes 

pratiquant les IVG médicamenteuses en ville. 

Les médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse en ville représentent donc 

3,2 % des médecins généralistes installés en Ariège, 4,1% des médecins généralistes installés 

dans le Tarn-et-Garonne et 3,5% des médecins généralistes installés en Haute-Garonne.  
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Il convient toutefois de nuancer ces chiffres car il n’existe pas actuellement d’outil 

exhaustif permettant le recensement des professionnels conventionnés et actifs dans la 

pratique des IVG médicamenteuses. Le recensement des médecins généralistes 

conventionnés avec des établissements de santé pour pratiquer des IVG est réalisé par 

l’Agence Régionale de Santé (ARS). Cependant, être conventionné avec un établissement de 

santé ne signifie pas la pratique active d’IVG médicamenteuses. L’association du Réseau 

pour favoriser la prise en charge de l’IVG et de la Contraception en région Occitanie 

Pyrénées Méditerranéennes (REIVOC), ainsi que le Réseau Périnatalité Occitanie (RPO) 

participent également au recensement des professionnels actifs.  

I.3 Formation à la pratique des IVG médicamenteuses en ambulatoire 

En Occitanie, l’association REIVOC qui a été créée en 2005 suite à la circulaire de 

2004 autorisant les professionnels de santé à réaliser des IVG médicamenteuses en ville, est 

un réseau régional destiné à favoriser la prise en charge de l’interruption volontaire de 

grossesse et la contraception en région Occitanie (7). Cette association est composée de 

médecins généralistes et de sages-femmes. 

Cette association propose des sessions de formation permettant  ensuite de réaliser 

des IVG médicamenteuses en cabinet de ville. Ces formations sont à destination des 

médecins généralistes et gynécologues depuis l’année 2006, ainsi que des sages-femmes 

depuis l’année 2016, en partenariat avec un organisme de formation spécialisé dans le 

domaine médical dénommé MG Form®.  

Ils proposent en général 3 à 4 sessions par an de formation à la pratique de l’IVG 

médicamenteuse en ville en Occitanie (8). Chaque session accueille une vingtaine de 

participants. Cette formation est reconnue et agréée par l’ARS et le CHU de Toulouse. Elle 

est qualifiante et se compose de 2 journées d’apprentissage théorique (soit 12 heures de 

formation théorique) et de 4 demi-journées de stages pratiques en assistant à des 

consultations d’orthogénie. Ce stage pratique peut s’effectuer dans des établissements 

partenaires au sein d’un Centre Hospitalier ou en Clinique Privée, ou dans un Centre de 

Santé Sexuelle (CSS). Au besoin, dans des zones peu pourvues en établissement de santé 

pratiquant l’IVG, la formation pratique peut s’effectuer chez un médecin en cabinet de ville 

reconnu pour sa pratique régulière d’IVG médicamenteuses.  
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Le financement de cette formation est assuré intégralement par le Développement 

Professionnel Continu (DPC) pour les médecins. Il est assuré partiellement pour les sages-

femmes, mais le reste à charge est pris en charge par le réseau REIVOC via un 

conventionnement par l’ARS.  

Une fois la formation réalisée, pour pouvoir pratiquer l’IVG en cabinet de ville, les 

professionnels doivent se conventionner auprès d’un établissement d’orthogénie référent. 

Concernant le département de Haute-Garonne, les centres de conventionnement 

reconnus sont l’Hôpital Paule de Viguier (rattaché au CHU de Toulouse), l’Hôpital Joseph 

Ducuing, la Clinique Rive Gauche, la Clinique Ambroise Paré, la Clinique La Croix du Sud, la 

Clinique d’Occitanie, la Clinique de l’Union et le Centre Hospitalier Comminges Pyrénées à 

Saint-Gaudens (9). S’agissant du département du Tarn-et-Garonne, le Centre Hospitalier de 

Montauban et la Clinique Croix Saint Michel sont des centres de conventionnement.  

Enfin, pour le département d’Ariège, les centres de conventionnement sont le Centre 

Hospitalier Communal des Vallées de l’Ariège (CHIVA) et le Centre Hospitalier Ariège 

Couserans (CHAC).  

 

Le réseau REIVOC propose également une formation « Recevoir et orienter une 

demande d’Interruption Volontaire de Grossesse » s’adressant à un panel de professionnels 

plus large, se retrouvant en situation d’accueil (comme les secrétaires de cabinets libéraux 

ou des services hospitaliers, les échographistes et secrétaires des cabinets de radiologie, les 

biologistes et secrétaires des laboratoires d’analyse médicale, les pharmacien(ne)s et 

préparateurs d’officine, les infirmières et assistantes sociales scolaires), ainsi qu’aux 

personnels administratifs institutionnels (comme la sécurité sociale, l’ARS …).  

C’est une formation théorique gratuite qui s’organise sur 1 journée (6h30 de formation).  

Il existe d’autres organismes de formation professionnelle proposant une formation à 

l’IVG médicamenteuse comme Médic Formation® qui propose une formation à destination 

des sages-femmes. Cependant, c’est actuellement la formation en lien avec le réseau 

REIVOC qui est la plus reconnue en Occitanie. La réalisation d’un diplôme interuniversitaire 

en gynécologie peut également permettre de réaliser des IVG médicamenteuses.  
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Il est important de noter qu’actuellement la loi ne précise pas la formation nécessaire 

pour obtenir un conventionnement auprès des établissements de santé de référence pour 

l’orthogénie. La qualité de la formation initiale pour réaliser des IVG médicamenteuses en 

cabinet de ville reste à l’appréciation des établissements de santé de conventionnement.  

I.4 Justification de l’étude  
 

D’après la définition européenne de 2002, la médecine générale est habituellement 

le premier contact avec le système de soins, permettant un accès ouvert et non limité aux 

usagers, prenant en compte tous les problèmes de santé, indépendamment de l’âge, du 

sexe, ou de toutes autres caractéristiques de la personne concernée (10). 

Ainsi, le médecin généraliste peut également se trouver être le premier contact pour 

une demande de réalisation d’IVG. D’ailleurs le travail de Mme Delmont Aurore réalisé en 

2015, et celui réalisé par Mme Chefeg Ben Aissa Raja, Mr Brocail Pierre-Emmanuel  et Mr 

Cottet Julien en 2013, montrent que 36% des patientes se sont informées sur l’IVG auprès de 

leur médecin généraliste. Ils montrent également que 30 à 34% des femmes interrogées 

affirment qu’elles auraient souhaité réaliser leur IVG chez leur médecin généraliste si celui-ci 

effectuait cet acte. (11)(12) 

La pratique de l’IVG médicamenteuse hors établissement de santé est autorisée 

depuis 2004 suite à l’apparition d’un décret d’application de la loi du 4 Juillet 2001 (13). La 

part des IVG réalisées en dehors des établissements de santé ne cesse d’augmenter. On 

constate que la méthode médicamenteuse est celle qui est actuellement la plus réalisée. 

(14) On peut supposer que les médecins généralistes seront de plus en plus sollicités dans 

leur pratique quotidienne concernant des demandes d’IVG.   

D’après le Code de Santé Publique, tout médecin généraliste recevant une patiente 

pour demande d’IVG doit pouvoir l’informer sur les méthodes abortives et les délais de 

recours à l’IVG. Si les professionnels de santé ne sont pas tenus de pratiquer une IVG, en 

raison de la Clause de Conscience, ils ont cependant une obligation d’orientation vers un 

professionnel la pratiquant (15).  
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Cependant, il semblerait que les modalités de la pratique de l’IVG médicamenteuse 

ne soient malheureusement pas bien connues de tous les médecins généralistes libéraux. 

Une étude réalisée en 2004 a mis en évidence des lacunes importantes chez les médecins 

généralistes concernant leurs connaissances sur l’IVG. Elle a montré que seulement 34% des 

praticiens interrogés connaissaient le délai maximal permettant de réaliser une IVG en 

France et que la majorité ignorait que le consentement d’un responsable légal n’était plus 

obligatoire pour une femme mineure. Elle a également mis en évidence que 80% des 

médecins interrogés étaient capables de citer les deux méthodes (médicamenteuse et 

chirurgicale) de réalisation d’une IVG, mais que seulement la moitié d’entre eux les 

expliquait à la patiente et qu’un quart uniquement leur laissait choisir celle vers laquelle 

elles s’orienteraient. (16) 

Un tel défaut de connaissance peut conduire à de lourdes conséquences chez ces 

patientes qui sont le plus souvent en détresse. Il peut aboutir à une véritable perte de 

chance concernant la prise en charge de ces patientes.   

Ainsi, il nous a semblé intéressant d’étudier les connaissances des médecins 

généralistes sur la pratique de l’IVG médicamenteuse en cabinet de médecine générale en 

2024 dans trois départements d’Occitanie : la Haute-Garonne, l’Ariège et le Tarn-et-

Garonne.  
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II. Matériel et méthodes 

II.1 Schéma de l’étude 
 

Pour réaliser cette étude, nous nous sommes orientés vers une méthodologie 

quantitative,  épidémiologique, observationnelle et transversale descriptive avec un recueil 

de données réalisé par un auto-questionnaire anonymisé.  

II.2 Objectif de l’étude 
 

L’objectif principal de cette étude est d’évaluer les connaissances des médecins 

généralistes libéraux sur les spécificités de l’IVG médicamenteuse en ambulatoire.  

L’étude a comme objectifs secondaires de savoir si les médecins sont demandeurs d’une 

formation à la pratique de l’IVG médicamenteuse et de connaître quels sont les freins qui 

persistent à la pratique de l’IVG médicamenteuse au cabinet de médecine générale en 2024.  

II.3 Population cible 
 

L’échantillon de la population de notre étude correspond aux médecins généralistes 

libéraux installés dans les départements de Haute-Garonne, du Tarn-et-Garonne et de 

l’Ariège en 2024.  

Ces trois départements permettent d’avoir un échantillon hétérogène, comprenant des 

modes d’exercices différents (en majorité urbain pour la Haute-Garonne, en majorité semi-

rural pour le Tarn-et-Garonne et en majorité rural pour l’Ariège) et une accessibilité à un 

centre hospitalier régional de référence rendue plus difficile dans certains territoires.  

Les internes en médecine générale et les médecins généralistes non installés dans ces 

trois départements n’ont pas été inclus dans cette étude.  
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II.4 Nombre de sujets nécessaires  
 

Pour être en concordance avec des thèses rédigées avec une méthodologie similaire et 

soutenues dans la région Occitanie, notamment d’après les travaux de Mme Abeille F. (17) 

et Mme Ollitraut-Bernard C. (18) avec respectivement un taux de participation de 5,3% et 

3,3% ; nous avons estimé qu’un taux de participation supérieur à 4% semblait satisfaisant.  

II.5 Recherches bibliographiques  
 

Une recherche bibliographique a été réalisée au préalable à l’aide des bases de données 

du Système Universitaire de Documentation (SUDOC), de Google Scholar, de PubMed et de 

Littérature Scientifique en Santé (LiSSa). Ces bases de données ont été interrogées avec les 

mots clés suivants (ou leur équivalent en anglais) : « interruption volontaire de grossesse », 

« IVG », « IVG ambulatoire », « IVG médicamenteuse », « médecin généraliste », 

« connaissances ».  

II.6 Questionnaire  

II.6.1 Conception du questionnaire 

Le questionnaire a été réalisé en ligne sur un formulaire Google Forms®. Il est 

constitué principalement de réponses fermées à choix simples (85%).  

Après une première rédaction, le questionnaire a été testé par 12 internes pour 

évaluer la compréhension et le temps de réponse. Nous avons reformulé certaines questions 

afin de ne pas influencer les réponses. La mention « je ne sais pas » a été ajoutée pour éviter 

les réponses aléatoires.  

II.6.2 Contenu du questionnaire 

Le questionnaire est présenté dans l’Annexe n°2. Il comprend 27 questions : 21 

questions communes, 23 questions pour le groupe des médecins généralistes pratiquant 

l’IVG médicamenteuse, 25 questions pour le groupe des médecins généralistes ne pratiquant 

pas l’IVG médicamenteuse. 
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Le questionnaire se compose de 3 parties :  

• La 1ère partie s’intéresse aux profils, aux données démographiques et aux actes de 

gynécologie pratiqués par les médecins généralistes. Elle contient 6 questions 

communes dont 1 question adaptative qui différenciait les deux groupes.  

• La 2ème partie porte sur les connaissances et les pratiques concernant l’IVG 

médicamenteuse : 

o Elle comporte 17 questions fermées pour le groupe des médecins généralistes 

pratiquant l’IVG médicamenteuse. 

o Elle comporte 16 questions, dont 1 question avec une proposition de choix 

ouverte, pour le groupe des médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG 

médicamenteuse.  

• La 3ème partie, uniquement réservée au groupe des médecins généralistes ne 

pratiquant pas l’IVG médicamenteuse, s’intéresse aux connaissances et à l’intérêt des 

participants concernant la formation à la pratique de l’IVG médicamenteuse, ainsi 

que les freins existant à la réalisation d’IVG médicamenteuses en ambulatoire. Elle 

contient 3 questions dont 1 question adaptative concernant leur souhait de pratiquer 

l’IVG médicamenteuse.  

Les propositions de réponse à la dernière question du questionnaire destinée au groupe 

des médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG médicamenteuse ont été élaborées à 

l’aide du travail de Mme Guillemin L. (19). Elle a réalisé une revue de la littérature en 

Décembre 2021 afin de déterminer les freins à la pratique de l’IVG médicamenteuse chez les 

médecins généralistes en France.  

II.6.3 Diffusion du questionnaire 

Une demande de diffusion du questionnaire par l’Union Régionale des Professionnels de 

Santé (URPS) d’Occitanie a été déposée le 16 Février 2023.  

Le questionnaire a ensuite été diffusé le 16 Février 2024, par l’intermédiaire de l’URPS 

Occitanie via un courrier électronique, aux professionnels appartenant à la population cible.  

La clôture du recueil des réponses au questionnaire a été réalisée le 16 Mai 2024.  
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II.7 Recueil et analyse des données 
 

Après remplissage du questionnaire en ligne, les données ont été recueillies 

anonymement et sauvegardées sur un tableur Microsoft Office Excel®. L’anonymat a été 

préservé par l’attribution de chiffres aléatoires à chaque réponse du questionnaire. Les 

analyses statistiques ont été réalisées à l’aide du logiciel Microsoft Excel®2007.  

Les analyses comparatives ont été réalisées sur le logiciel en ligne de statistiques 

médicales pvalue.io et le logiciel R de BiostaTGV. Le test du Chi-2 a été utilisé pour ces 

analyses. Le test de Fisher a été privilégié lorsque les effectifs étaient inférieurs à 5. Le seuil 

de significativité des résultats a été fixé à p ≤ 0,05 (ou 5%).  

Concernant le traitement des réponses, nous avons décidé de traiter séparément les 

données des groupes « médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse » et 

« médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG » en raison d’un effectif inhomogène entre 

ces deux groupes. Nous avons considéré qu’il existait une bonne connaissance des médecins 

généralistes lorsque le pourcentage de bonnes réponses à une question  était ≥ 50%.   

II.8 Démarches réglementaires et éthiques  
 

Cette étude n’est pas soumise à la loi Jardé puisqu’elle ne comporte pas de données 

médicales et n’implique que des professionnels. Elle ne permet pas d’évaluer, ni les 

mécanismes de fonctionnement de l’organisme humain, ni l’efficacité et la sécurité d’actes 

diagnostiques, thérapeutiques ou préventifs.  

L’étude a été inscrite dans le tableau d’enregistrement de recherches et thèses le 24 

Février 2023 avec une déclaration de conformité CNIL du DUMG de Toulouse.  

Avant sa diffusion, le questionnaire a été validé en commission des thèses par l’URPS 

Occitanie.  
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III. Résultats 

III.1 POPULATION CIBLE 
 

III.1.1 Organigramme des participants  

 

L’URPS Occitanie a diffusé notre questionnaire de thèse par mail auprès de 1360 

médecins généralistes libéraux installés en Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne ou Ariège. 502 

médecins ont ouvert ce mail. Nous avons obtenu 96 réponses au questionnaire. Toutes les 

réponses au questionnaire étaient complètes, et de ce fait interprétables. Le taux de 

participation à cette étude est de 7,1%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Diagramme de flux 

 

 

 

 

 

Liste de diffusion par l’URPS Occitanie aux médecins 

généralistes de Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne et 

Ariège 

(n = 1360) 

Nombre de réponses à l’auto-questionnaire 

(n = 96) 

Nombre total de réponses analysées 

(n = 96) 
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III.1.2 Caractéristiques de la population étudiée  

Les caractéristiques sociodémographiques de l’échantillon de population étudiée 

sont résumées dans le tableau 1.  

 Proportion (%) Effectif (nombre) 

Sexe   

Femme 74% 71 

Homme 26% 25 

Tranche d’âge   

30 – 39 ans 32,3% 31 

40 – 49 ans 32,3% 31 

50 – 60 ans 24% 23 

>60 ans 11,4% 11 

Département d’exercice    

Haute-Garonne 84,4% 81 

Tarn-et-Garonne 8,3% 8 

Ariège 7,3% 7 

Zone d’exercice   

Urbaine 53 % 51 

Semi-rurale 37,5% 36 

Rurale 9,5% 9 

Tableau 1. Description des caractéristiques de l'échantillon étudié 

III.1.3 Pratique de la gynécologie  

68% (n= 65) des médecins généralistes de l’échantillon étudié déclarent pratiquer de 

façon régulière des consultations de gynécologie médicale (Figure 2).  

Parmi les médecins généralistes pratiquant régulièrement des consultations de 

gynécologie, on peut constater une prédominance significative des médecins femmes qui 

représentent 92,3% de ces médecins (p < 0.001) (Figure 3). En revanche, la répartition de la 

pratique de la gynécologie n’est pas significativement différente suivant la zone d’exercice (p 

= 0,22) et la tranche d’âge (p = 0,52).  
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Figure 3. Répartition des effectifs de médecins généralistes pratiquant régulièrement des 
consultations de gynécologie en fonction de leur sexe (Effectifs)
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         Les résultats concernant la pratique de l’IVG médicamenteuse en cabinet de ville en 

fonction du sexe sont résumés dans la figure 5.
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III.1.5 Formation initiale à la pratique de l’IVG médicamenteuse en 

ambulatoire

 

Les données concernant le délai entre la réalisation de l’étude et la formation in

des médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse en cabinet de médecine 

générale sont résumées dans la figure 6. 

Figure 6. Formation initiale à la pratique de l'IVG médicamenteuse (Effectifs et 
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Figure 7. Nombre de sollicit

III.1.7 Orientation des patientes par les médecins généralistes suite à une 

demande d’IVG médicamenteuse

L’orientation des médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG médicamenteu

suite à une  demande de réalisation d’une IVG médicamenteuse par leurs patientes, est 

résumée dans la figure 8.  

Suite à une demande d’IVG médicamenteuse, 40% des médecins généralistes ne 

pratiquant pas d’IVG dans notre étude ont orienté leurs patiente

généraliste la pratiquant en ambulatoire. 

Figure 8. Orientation des patientes suite à une demande de réalisation d'une IVG 
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Les autres propositions d’orientation des patientes demandant une IVG médicamenteuse 

ont été les suivantes :  

- un adressage en utilisant la liste des praticiens réalisant des IVG médicamenteuses 

disponible sur le site de l’association REIVOC (2,5% ; n = 2) ; 

- une orientation variée selon la disponibilité des praticiens et en tenant compte du 

souhait des patientes (centres d’orthogénie, gynécologues, sages-femmes, médecins 

généralistes) (2,5% ; n = 2).  

 

III.2 RESULTATS SUR L’OBJECTIF PRINCIPAL : ETAT DES LIEUX DES 

CONNAISSANCES DES MEDECINS GENERALISTES 

III.2.1 Connaissances du cadre légal de la pratique de l’IVG médicamenteuse  

III.2.1.1 Le délai réglementaire de réalisation d’une IVG 

médicamenteuse en cabinet de ville 

Le délai maximal légal en France pour réaliser une IVG médicamenteuse hors 

établissement de santé, soit 9 semaines d’aménorrhée, était connu de 100% des médecins 

généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse en cabinet de ville (n = 16).  

Concernant les médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG médicamenteuse, 

58,75% d’entre eux avaient connaissance de ce délai légal (n = 47).  

Délai légal de réalisation d’une IVG 

médicamenteuse hors établissement 

de santé 

% (=N) 

7 SA 20% (16) 

9 SA 58,75% (47) 

14 SA 16,25% (13) 

16 SA 2,5% (2) 

Ne sait pas 2,5% (2) 

Tableau 2. Réponses des médecins généralistes ne pratiquant pas l'IVG médicamenteuse 
concernant le délai légal encadrant l'IVG médicamenteuse en ville 
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III.2.1.2 Le délai de réflexion avant la réalisation d’une IVG  

Concernant le fait de savoir que le délai de réflexion n’était plus obligatoire avant de 

réaliser une IVG, 100% des médecins généralistes pratiquant l’IVG ont répondu 

correctement dans le cadre d’une IVG réalisée sur une patiente majeure (n = 16) et 68,75% 

(n = 11) ont répondu correctement s’agissant des patientes mineures.  

On constate que dans cette même sous-population, 18,75% (n = 3) ont répondu qu’il existait 

toujours un délai de réflexion et 12,75% (n = 2) ne savait pas s’il existait toujours un délai de 

réflexion avant la réalisation d’une IVG sur une patiente mineure. 

Dans la sous-population des médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG 

médicamenteuse, il y a autant de participants qui ont répondu qu’il existait ou n’existait 

pas de délai de réflexion avant de pratiquer une IVG médicamenteuse chez une patiente 

majeure ; soit 48,75% (n = 39) pour chaque proposition.  

61,25% des médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG médicamenteuse ont 

répondu qu’il existait toujours un délai de réflexion avant de pratiquer une IVG sur une 

patiente mineure. Les réponses de ces médecins sont décrites en Annexe n°3, dans le 

tableau 3. 

III.2.1.3 L’entretien psychosocial  

A la question concernant le fait de savoir si un entretien psychosocial était obligatoire 

chez les patientes majeures, 100% (n= 16) des médecins généralistes pratiquant l’IVG 

médicamenteuse ont répondu justement (soit une réponse négative).  

Concernant les médecins généralistes ne pratiquant pas d’IVG, 87,5% (n=70) ont également 

répondu que cet entretien n’était pas obligatoire pour une femme majeure.  

Relativement à l’obligation de réalisation d’un entretien psychosocial avant la 

réalisation d’une IVG chez une patiente mineure, 93,75% (n=15) des médecins généralistes 

pratiquant l’IVG en ambulatoire avaient connaissance de cette obligation.  

A propos des médecins généralistes ne pratiquant pas d’IVG, 70% d’entre eux (n = 56) 

avaient également connaissance de cette obligation. Les réponses de ces médecins sont 

détaillées en Annexe n°4, dans le tableau 4.  



 

 

 

III.2.1.4

100% des médecins généralistes pratiquant l’IVG médic

des médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG (n = 56) savaient que l’on pouvait réaliser 

une IVG chez une femme mineure sans l’accord de ses responsables légaux. 

Au sujet du fait qu’une femme mineure doit obligatoirement êtr

d’une personne majeure de son choix pour la procédure de réalisation d’une IVG, 87,5% des 

médecins généralistes pratiquant l’IVG (n = 14) et 73,75% des médecins généralistes ne 

pratiquant pas l’IVG (n = 59) ont répondu correctement. La répart

question est représentée dans la figure 9. 

Figure 9. Effectifs et pourcentages des réponses des médecins généralistes concernant 
l'obligation d'une femme mineure à être accompagnée d'une personne majeu
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A propos des médecins généralistes ne pratiquant pas d’IVG, 61,25% (n = 49) d’entre eux 

savaient qu’il était nécessaire de recueillir un consentement écrit auprès des patientes. 

22,5% (n = 18) d’entre eux déclaraient que le consentement écrit n’était pas nécessaire
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III.2.1.4 Responsabilité légale et accompagnement d’une femme 

mineure  

100% des médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse (n = 16) et 70% 

des médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG (n = 56) savaient que l’on pouvait réaliser 

une IVG chez une femme mineure sans l’accord de ses responsables légaux. 

Au sujet du fait qu’une femme mineure doit obligatoirement êtr

d’une personne majeure de son choix pour la procédure de réalisation d’une IVG, 87,5% des 

médecins généralistes pratiquant l’IVG (n = 14) et 73,75% des médecins généralistes ne 

pratiquant pas l’IVG (n = 59) ont répondu correctement. La répartition des réponses à cette 

question est représentée dans la figure 9.  
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III.2.1.5 Le consentement écrit  

Concernant la nécessité d’avoir un consentement écrit, signé par la patiente, 

préalablement à la réalisation d’une IVG, 87,5% (n = 14) des médecins généralistes 

pratiquant l’IVG avaient connaissance de cette notion.  

médecins généralistes ne pratiquant pas d’IVG, 61,25% (n = 49) d’entre eux 

savaient qu’il était nécessaire de recueillir un consentement écrit auprès des patientes. 

22,5% (n = 18) d’entre eux déclaraient que le consentement écrit n’était pas nécessaire
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Responsabilité légale et accompagnement d’une femme 

amenteuse (n = 16) et 70% 

des médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG (n = 56) savaient que l’on pouvait réaliser 

une IVG chez une femme mineure sans l’accord de ses responsables légaux.  

Au sujet du fait qu’une femme mineure doit obligatoirement être accompagnée 

d’une personne majeure de son choix pour la procédure de réalisation d’une IVG, 87,5% des 

médecins généralistes pratiquant l’IVG (n = 14) et 73,75% des médecins généralistes ne 

ition des réponses à cette 

 

. Effectifs et pourcentages des réponses des médecins généralistes concernant 
l'obligation d'une femme mineure à être accompagnée d'une personne majeure 

Concernant la nécessité d’avoir un consentement écrit, signé par la patiente, 

préalablement à la réalisation d’une IVG, 87,5% (n = 14) des médecins généralistes 
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savaient qu’il était nécessaire de recueillir un consentement écrit auprès des patientes. 

22,5% (n = 18) d’entre eux déclaraient que le consentement écrit n’était pas nécessaire ; et 

16,35% (n = 13) n’avaient pas connaissance de la nécessité ou non d’établir ce consentement 
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III.2.2 Connaissances médicales autour de la pratique de l’IVG 

médicamenteuse en cabinet de ville

III.2.2.1

 

Dans notre étude, à la question concernant le nombre minimal théorique 

recommandé de consultations dans le cadre d’une procédure d’IVG, 

médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse et 75% (n = 60) des médecins 

généralistes ne pratiquant pas d’IVG ont répondu qu’il existait 2 consultations au 

minimum.  

Parmi les médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse, il semblait y avoir 

plus de mauvaises réponses chez les médecins ayant eu une formation initiale à l’IVG plus de 

10 années auparavant, mais de façon non significative (p = 0,83). 

Les réponses à cette question sont détaillées dans la figure 10. 

Figure 10. Réponses des médecins généralistes de l'échantillon concernant le nombre 
minimal de consultati

 

III.2.2.2

 

Les réponses des médecins généralistes pratiquant l’IVG sont détaillées dans la figure 

11. Celles des médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG son
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III.2.2.1 Le nombre minimal théorique de consultations recommandées

s notre étude, à la question concernant le nombre minimal théorique 

recommandé de consultations dans le cadre d’une procédure d’IVG, 

médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse et 75% (n = 60) des médecins 

nt pas d’IVG ont répondu qu’il existait 2 consultations au 

Parmi les médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse, il semblait y avoir 

plus de mauvaises réponses chez les médecins ayant eu une formation initiale à l’IVG plus de 

auparavant, mais de façon non significative (p = 0,83).  

Les réponses à cette question sont détaillées dans la figure 10.  

. Réponses des médecins généralistes de l'échantillon concernant le nombre 
minimal de consultations recommandées dans le cadre d'une procédure d'IVG

III.2.2.2 Bilan minimal à réaliser préalablement à une IVG 

Les réponses des médecins généralistes pratiquant l’IVG sont détaillées dans la figure 

11. Celles des médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG sont décrites dans la figure 12.
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Connaissances médicales autour de la pratique de l’IVG 

Le nombre minimal théorique de consultations recommandées 

s notre étude, à la question concernant le nombre minimal théorique 

recommandé de consultations dans le cadre d’une procédure d’IVG, 50% (n = 8) des 

médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse et 75% (n = 60) des médecins 

nt pas d’IVG ont répondu qu’il existait 2 consultations au 

Parmi les médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse, il semblait y avoir 

plus de mauvaises réponses chez les médecins ayant eu une formation initiale à l’IVG plus de 

 

. Réponses des médecins généralistes de l'échantillon concernant le nombre 
ons recommandées dans le cadre d'une procédure d'IVG 

Bilan minimal à réaliser préalablement à une IVG  

Les réponses des médecins généralistes pratiquant l’IVG sont détaillées dans la figure 

t décrites dans la figure 12. 

MG pratiquant l'IVG 
(effectifs et %)

MG ne pratiquant pas 
l'IVG (effectifs et %)



 

 

 

Figure 11. Effectifs et pourcentages des réponses au bilan minimal à réaliser avant une IVG 
des médecins généralistes pratiquant l'IVG

Sur le sous-groupe des médecins pratiquant des IVG médicamenteus

ville, nous avons obtenu une 

complémentaires correspondant au bilan minimal recommandé. 

Figure 12. Effectifs et pourcentages des réponses au bilan minimal à 
des médecins généralistes ne pratiquant pas d'IVG

Nous avons obtenu 14 réponses complètes (17,5%)

recommandé avant une IVG dans le sous

pas l’IVG médicamenteuse.  

0

2

4

6

8

10

12

14

16

16 (100%)

13 (81,25%)

0

10

20

30

40

50

60

70

80
78 (97,5%)

58 (72,5%)

37 (46,25%)

. Effectifs et pourcentages des réponses au bilan minimal à réaliser avant une IVG 
des médecins généralistes pratiquant l'IVG 

groupe des médecins pratiquant des IVG médicamenteus

nous avons obtenu une seule réponse complète (6,25%) incluant les 3 examens 

complémentaires correspondant au bilan minimal recommandé.  

. Effectifs et pourcentages des réponses au bilan minimal à réaliser avant une IVG 
des médecins généralistes ne pratiquant pas d'IVG

Nous avons obtenu 14 réponses complètes (17,5%) concernant le bilan minimal 

recommandé avant une IVG dans le sous-groupe des médecins généralistes ne pratiquant 

se.   

13 (81,25%)

8 (50%)

5 (31,25%)

3 (18,75%)

BhCG plasmatiques 
quantitatifs
Groupe sanguin ABO,Rh,Kell

RAI

Echographie pelvienne de 
datation
NFS

BhCG urinaires

Ferritinémie

Examen gynécologique

58 (72,5%)

37 (46,25%)

63 (78,75%)

24 (30%)

1 (1,25%)
2 (2,5%)

3 (3,75%)

BhCG plasmatiques 
quantitatifs

Groupe sanguin ABO,Rh,Kell

RAI

Echographie pelvienne de 
datation
NFS

BhCG urinaires

Ferritinémie

Examen gynécologique

28 

 

. Effectifs et pourcentages des réponses au bilan minimal à réaliser avant une IVG 

groupe des médecins pratiquant des IVG médicamenteuses en cabinet de 

incluant les 3 examens 
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III.2.2.3

 

100% (n = 16) des médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse avaient 

connaissance que le premier médicament à prendre était la mifépristone. 

Concernant les médecins généralistes ne pratiq

connaissance de quelle molécule était à prendre la première

misoprostol. 42,5% d’entre eux (n = 34) savaient que la mifépristone était la molécule à 

prendre préalablement au misoprosto

A la question concernant le délai à respecter entre la prise des deux comprimés, 

87,5% des médecins pratiquant l’IVG (n = 14) et 50% des médecins ne pratiquant pas l’IVG (n 

= 40) ont répondu correctement, à savoir un délai de 24 à 48 heures. 

La répartition des réponses des médecins généralistes de

Annexe n°5, dans la figure 16

III.2.2.4

 

Les réponses des médecins généralistes à la question concernant les examens et 

points à aborder systématiquement lors de la visite de suivi après une IVG sont décrites 

respectivement pour les médecins généralistes pr

ceux ne pratiquant pas l’IVG dans la fig

Figure 13. Effectifs et pourcentages des réponses de la composition d'une visite de suivi 
après la réalisation d'une IVG des médecins généralistes pratiquant l'IVG
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III.2.2.3  Protocole médicamenteux de réalisation d’une IVG

100% (n = 16) des médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse avaient 

connaissance que le premier médicament à prendre était la mifépristone. 

Concernant les médecins généralistes ne pratiquant pas d’IVG, 46,25% (n = 37) n’avait pas 

molécule était à prendre la première entre la mifépristone et le 

. 42,5% d’entre eux (n = 34) savaient que la mifépristone était la molécule à 

prendre préalablement au misoprostol.   

A la question concernant le délai à respecter entre la prise des deux comprimés, 

87,5% des médecins pratiquant l’IVG (n = 14) et 50% des médecins ne pratiquant pas l’IVG (n 

= 40) ont répondu correctement, à savoir un délai de 24 à 48 heures.  

tition des réponses des médecins généralistes de l’échantillon est reportée en 

dans la figure 16.  

III.2.2.4 La visite de suivi (ou consultation post-IVG)

Les réponses des médecins généralistes à la question concernant les examens et 

stématiquement lors de la visite de suivi après une IVG sont décrites 

respectivement pour les médecins généralistes pratiquant l’IVG dans la figure 13

ceux ne pratiquant pas l’IVG dans la figure 14. 
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Protocole médicamenteux de réalisation d’une IVG 

100% (n = 16) des médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse avaient 

connaissance que le premier médicament à prendre était la mifépristone.  

uant pas d’IVG, 46,25% (n = 37) n’avait pas 

entre la mifépristone et le 

. 42,5% d’entre eux (n = 34) savaient que la mifépristone était la molécule à 

A la question concernant le délai à respecter entre la prise des deux comprimés, 

87,5% des médecins pratiquant l’IVG (n = 14) et 50% des médecins ne pratiquant pas l’IVG (n 

l’échantillon est reportée en 

IVG) 

Les réponses des médecins généralistes à la question concernant les examens et 

stématiquement lors de la visite de suivi après une IVG sont décrites 

atiquant l’IVG dans la figure 13 et pour 
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Figure 14. Effectifs et pourcentages des réponses de la composition d'une visite de sui
après la réalisation d'une IVG des médecins généralistes ne pratiquant pas l'IVG
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Dans notre étude, 100% (n = 16) des médecins généralistes pratiquant l’IVG 

médicamenteuse en ville avaient connaissance de la prise en charge à 100% de la procédu

d’IVG par la CPAM. A propos des médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG, cette 

connaissance concernait 92,5% d’entre eux (n = 74). 
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III.2.3.2

 

Dans notre échantillon de médecins généralistes, 1

médicamenteuse (n = 16) et 92,5% des MG ne pratiquant pas d’IVG (n = 74) avaient 

connaissance de la possibilité d’anonymiser une procédure d’IVG pour une patiente 

mineure.  

III.3 RESULTATS SUR LES OBJECTIFS SECONDAIRES

FORMATION ET EVALUATION DES FREINS

III.3.1 Connaissances et désir de formation à la pratique de l’IVG 

médicamenteuse

Nous avons demandé aux médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG 

médicamenteuse s’ils avaien

pratiquer l’IVG médicamenteuse en ambulatoire par l’intermédiaire de l’association REIVOC. 

78,75% (n = 63) de ces médecins connaissaient l’existence de cette formation. 

Nous leur avons ensuite demandé s’ils présentaient un intérêt pour prat

médicamenteuse dans leur cabinet de médecine générale. Leurs réponses son

dans la figure 15.  

Figure 15. Effectifs et pourcentages des réponses des médecins généralistes ne pratiquant 
pas l'IVG concernant leur intérêt pour pratiquer l'IVG médicamenteuse en cabinet de ville
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III.2.3.2 L’anonymisation de la procédure d’IVG pour une femme 

mineure  

Dans notre échantillon de médecins généralistes, 100% des MG pratiquant l’IVG 

médicamenteuse (n = 16) et 92,5% des MG ne pratiquant pas d’IVG (n = 74) avaient 

connaissance de la possibilité d’anonymiser une procédure d’IVG pour une patiente 
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78,75% (n = 63) de ces médecins connaissaient l’existence de cette formation. 

Nous leur avons ensuite demandé s’ils présentaient un intérêt pour prat

médicamenteuse dans leur cabinet de médecine générale. Leurs réponses son
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L’anonymisation de la procédure d’IVG pour une femme 

00% des MG pratiquant l’IVG 

médicamenteuse (n = 16) et 92,5% des MG ne pratiquant pas d’IVG (n = 74) avaient 

connaissance de la possibilité d’anonymiser une procédure d’IVG pour une patiente 

: DEMANDE DE 

Connaissances et désir de formation à la pratique de l’IVG 

Nous avons demandé aux médecins généralistes ne pratiquant pas l’IVG 

t connaissance de la possibilité de réaliser une formation afin de 

pratiquer l’IVG médicamenteuse en ambulatoire par l’intermédiaire de l’association REIVOC.  

78,75% (n = 63) de ces médecins connaissaient l’existence de cette formation.  

Nous leur avons ensuite demandé s’ils présentaient un intérêt pour pratiquer l’IVG 

médicamenteuse dans leur cabinet de médecine générale. Leurs réponses sont représentées 

 

. Effectifs et pourcentages des réponses des médecins généralistes ne pratiquant 
t leur intérêt pour pratiquer l'IVG médicamenteuse en cabinet de ville 

Oui

Non
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Le désintérêt pour la pratique de l’IVG médicamenteuse concerne 100% des 

médecins ariégeois (n = 7), 71,6% des médecins haut-garonnais (n = 48) et 66,6% des 

médecins tarn-et-garonnais (n=4).  

Parmi les médecins généralistes intéressés par cette pratique, on constate une 

majorité de femmes (n = 17 ; 81%), mais de façon non significative (p = 0,31).  

III.3.2 Identification des freins à la pratique de l’IVG médicamenteuse en 

cabinet de médecine générale  

Ces médecins qui ne présentaient pas d’intérêt pour pratiquer l’IVG médicamenteuse 

en cabinet de médecine générale ont été interrogés sur les freins qu’ils avaient identifiés à 

l’origine de ce désintérêt.  

III.3.2.1 Freins ayant attrait à la sphère logistique 

 

59 (100%) médecins identifient au moins un obstacle d’ordre logistique.  

21 d’entre eux (35,6%) considèrent que leur patientèle n’est pas concernée en raison 

d’un faible nombre de sollicitations pour une demande d’IVG. 13 médecins (22%) ont 

l’impression qu’il existe un accès difficile aux examens complémentaires encadrant la 

réalisation d’une IVG. 11 (18,6%) considèrent la pratique de l’IVG comme trop chronophage. 

6 médecins (10,2%) perçoivent la procédure administrative autour de l’IVG comme trop 

importante.  

Enfin 4 médecins (6,8%) considèrent la formation afin de pratiquer des IVG 

médicamenteuses comme chronophage et 4 (6,8%) expriment une crainte vis-à-vis de 

difficultés de conventionnement avec un établissement de santé. 

III.3.2.2 Freins ayant attrait à la sphère clinique  

 

12 médecins (20,3%) expriment craindre la survenue de complications médicales 

suite à la réalisation d’une IVG.  

III.3.2.3 Freins ayant attrait à la sphère idéologique  

 

Seuls 3 médecins (5,1%) estiment être freinés par leurs convictions personnelles, 

religieuses ou morales dans la pratique de l’IVG.  
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III.3.2.4 Freins ayant attrait à la sphère économique  

 

Uniquement 2 médecins (3,4%) perçoivent la rémunération du médecin comme 

insuffisante pour réaliser des IVG.  

III.3.2.5 Freins ayant attrait à la sphère esthétique ou à l’image du 

médecin  

 

Aucuns des médecins n’ont exprimés d’obstacles concernant la crainte d’être 

identifié comme pratiquant des IVG médicamenteuses et la crainte de modifier leur 

réputation auprès de leurs patients.  

III.3.2.6 Autres freins identifiés par les médecins généralistes  

 

D’autres freins ont été identifiés par les médecins interrogés. Nous avons obtenus 18 

réponses libres. Ces réponses sont représentées dans l’Annexe n°6. 
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IV. Discussion 

IV.1 Limites et biais 

Notre étude présente quelques limites.  

On peut constater, dans l’échantillon de notre population, un déséquilibre d’effectif 

entre les praticiens réalisant des IVG médicamenteuses en cabinet de médecine générale (n= 

16) et ceux n’en pratiquant pas (n= 80). C’est notamment pour cette raison que nous avons 

décidé d’interpréter les résultats du questionnaire de façon indépendante dans ces deux 

groupes.  

Notre échantillon de population était plus féminisé que la population des médecins 

généralistes installés dans les 3 départements (Ariège, Tarn-et-Garonne et Haute-Garonne) 

en 2023 (74% de femmes contre 48,2% en moyenne dans les 3 départements) (20). Cette 

constatation peut résulter d’un attrait plus important pour le sujet par les médecins femmes, 

pouvant se sentir plus concernées et investies dans l’IVG.  

Les médecins généralistes de notre étude étaient également plus jeunes (64,6% des 

médecins avaient moins de 50 ans, pour une moyenne d’âge dans les 3 départements en 

2023 à 49,2 ans). En revanche, cet échantillon était plutôt représentatif de la proportion des 

médecins généralistes installés dans les 3 départements en 2023 (84,4% versus 80,8% en 

Haute-Garonne, 8,3% versus 11,7% en Tarn-et-Garonne et 7,3% versus 7,5% en Ariège).  

Ce travail de recherche à été réalisé à l’aide d’un auto-questionnaire. De ce fait, on ne 

peut donc s’affranchir d’un potentiel biais de déclaration. Afin de limiter ce biais, nous avons 

introduit la mention « ne sait pas » aux réponses possibles s’agissant des questions visant à 

recueillir les connaissances des médecins généralistes.  

Enfin, le sujet de l’IVG médicamenteuse est un sujet qui pose des questions éthiques de 

façon universelle et de tout temps. Ne bénéficiant pas d’une unanimité éthique,  il peut 

entrainer un manque d’intérêt chez certains médecins et, au contraire, un intérêt plus 

particulier de la part d’autres médecins. On peut supposer que les médecins généralistes 

ayant répondu à notre enquête étaient plus intéressés par le sujet. Ceci aurait pu introduire 

un biais de sélection.  
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IV.2 Forces de l’étude 

Nous avons choisi ce sujet car la prise en charge des patients se fait actuellement de plus 

en plus en ville dans le but de désengorger les établissements de santé. La pratique de l’IVG 

médicamenteuse ne déroge pas à cette tendance. Les médecins généralistes, et plus 

récemment les sages-femmes, sont les professionnels de santé qui permettent cette offre de 

soin. La relation privilégiée entre les omnipraticiens et leurs patientes constitue une force en 

termes de confiance et de proximité. On remarque d’ailleurs que la part des IVG réalisées 

hors établissements de santé ne fait que croître depuis 2020. La méthode médicamenteuse 

est actuellement la plus utilisée (14). On retrouve cette tendance dans la région Occitanie 

puisqu’en 2022, 39,9% des IVG étaient réalisées dans un cabinet de médecine générale.  

Le médecin généraliste, coordinateur des soins, sera probablement davantage sollicité par 

des demandes d’IVG dans les années à venir et devra être en mesure de conseiller et 

d’orienter au mieux ses patientes sur ce sujet.  

Le taux de participation à 7,1% pour cette enquête peut paraître un peu faible. 

Cependant il est satisfaisant en comparaison aux taux de participation retrouvés dans les 

études menées avec une méthodologie similaire et un sujet ayant attrait à l’IVG (taux de 

participation de 5,3%) (17) ou à la contraception (taux de participation de 8,9%) (21). 

De plus, si on se concentre uniquement sur les médecins généralistes ayant ouvert le mail 

diffusé par l’URPS (c’est-à-dire 502) et ceux ayant répondu au questionnaire (n = 96), on 

obtient un pourcentage de réponse à 19%.  

A propos de la méthodologie, le choix d’une étude quantitative à l’aide d’un 

questionnaire nous a semblé la plus adaptée au sujet. Nous avons essayé de restreindre 

volontairement le nombre de questions afin d’obtenir un maximum de réponses à l’enquête. 

Nous avons également utilisé un questionnaire constitué principalement de questions 

fermées afin de pouvoir analyser statistiquement l’ensemble des données.  
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IV.3 Discussion autour des résultats et confrontation aux données de la 

littérature 

IV.3.1 Résultats concernant le cadre légal encadrant l’IVG médicamenteuse 

Nous pouvons constater que les connaissances concernant le cadre législatif entourant la 

pratique de l’IVG sont globalement bien maîtrisées par les médecins généralistes (qu’ils 

pratiquent ou non l’IVG médicamenteuse en cabinet de ville).  

Les interrogations portaient sur :  

•  le délai maximal légal pour réaliser une IVG médicamenteuse en ville (100% bonnes 

réponses chez les MG pratiquant l’IVG et 58,75% chez ceux ne la pratiquant pas),  

• l’obligation de réaliser un entretien psychosocial avant une IVG pour une patiente 

mineure (93,75% bonnes réponses chez les MG pratiquant l’IVG et 70% chez ceux ne 

la pratiquant pas), 

• la possibilité de réaliser une IVG chez une patiente mineure sans l’accord des 

responsables légaux (100% bonnes réponses chez les MG pratiquant l’IVG et 70% chez 

ceux ne la pratiquant pas),  

• l’accompagnement obligatoire d’une patiente mineure par une personne majeure de 

son choix (87,5% bonnes réponses chez les MG pratiquant l’IVG et 73,75% chez ceux 

ne la pratiquant pas), 

• la nécessité d’établir un consentement écrit et signé de la patiente (87,5% bonnes 

réponses chez les MG pratiquant l’IVG et 61,25% chez ceux ne la pratiquant pas). 

Nous pouvons constater cependant un défaut de connaissance concernant la 

suppression du délai de réflexion avant la réalisation d’une IVG, que ce soit chez les 

patientes majeures ou mineures, dans le groupe des médecins généralistes ne pratiquant 

pas d’IVG médicamenteuses. En effet parmi ces médecins, autant ont répondu qu’il existait 

toujours ou qu’il n’existait plus de délai de réflexion avant de pratiquer une IVG chez une 

patiente majeure (soit 48,75% pour chacune de propositions) et 61,25% d’entre eux ont 

répondu qu’il existait toujours un délai de réflexion chez les patientes mineures.  
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La suppression du délai de réflexion est survenue progressivement en France.  

Avant la loi du 26 Janvier 2016, loi portée par Mme Marisol Touraine, les patientes 

souhaitant avoir recours à l’IVG devaient respecter un délai de réflexion de 7 jours entre la 

première consultation et la confirmation écrite de demande d’IVG. Toutefois suite à cette 

loi, un délai de réflexion de 2 jours était maintenu en cas de réalisation d’un entretien 

psychosocial. Ce n’est que suite à la loi du 2 Mars 2022 visant à renforcer le droit à 

l’avortement (22) que le délai de réflexion minimal avant la réalisation d’une IVG est 

définitivement supprimé, autant pour les femmes majeures que les femmes mineures. 

Nous n’avons pas pu comparer nos résultats concernant le délai de réflexion chez la 

femme mineure car nous n’avons pas retrouvé d’étude interrogeant cette notion depuis la 

mise à jour de la loi en 2022. Concernant le délai de réflexion chez les femmes majeures, on 

retrouve des résultats relativement concordants avec ceux obtenus dans l’étude de Mme 

Vasseur Justine car 44% des médecins généralistes ne pratiquant pas d’IVG y déclaraient 

qu’il n’existait plus de délai de réflexion et 53% qu’il existait toujours (23). 

En ce qui concerne  le délai légal maximal pour réaliser une IVG médicamenteuse en ville 

et  la possibilité de réaliser une IVG chez une mineure sans accord du responsable légal chez 

les médecins généralistes ne pratiquant pas d’IVG, les résultats sont concordants avec ceux 

des travaux réalisés par Mme Vasseur J. (55% des MG connaissaient le délai légal maximal) 

et Mme Querfani O. (59,6% des MG connaissaient le délai légal maximal et 67% savaient que 

l’on pouvait réaliser une IVG chez une mineure sans accord du responsable légal) (23,24). 

Ces études ne questionnaient pas ces connaissances chez les médecins pratiquant des IVG.  

Nous n’avons pas trouvé de données comparatives dans la littérature concernant les 

connaissances des médecins généralistes sur les questions aux sujets de l’entretien 

psychosocial, de l’accompagnement par la mineure d’une personne majeure de son choix et 

du consentement écrit.  
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IV.3.2 Résultats concernant les connaissances médicales  

IV.3.2.1 Analyse des résultats portant sur le nombre minimal de 

consultations recommandées 

D’après les recommandations HAS concernant l’interruption volontaire de grossesse 

par méthode médicamenteuse, mises à jour en Mars 2021, le nombre minimal théorique de 

consultations recommandées dans le cadre d’une procédure d’IVG médicamenteuse est de 3 

consultations (25).  

• La première consultation préalable à l’IVG correspond à la formulation de la 

demande d’IVG par la patiente et la remise d’informations éclairées et précises, 

orales et écrites grâce à la remise d’un dossier-guide sur l’IVG, sur les deux méthodes 

possibles en fonction du délai estimé de grossesse.  

• La deuxième consultation préalable à l’IVG consiste en la signature par la patiente 

d’un consentement écrit, ainsi qu’une proposition de dépistage des IST et d’une 

discussion sur la contraception.  

Etant donné la suppression du délai minimal de réflexion par la loi du 2 Mars 2022 

visant à renforcer le droit à l’avortement, ces deux consultations préalables à l’IVG 

peuvent être regroupées au cours d’une seule et même consultation.  

Ainsi, la deuxième consultation consiste en la réalisation de l’IVG par méthode 

médicamenteuse ou chirurgicale.  

• La troisième consultation recommandée correspond à la visite de suivi ; ayant pour 

objectif de vérifier le succès de l’IVG, de discuter ou mettre en place une 

contraception et d’interroger le vécu de l’IVG tout en proposant un accompagnement 

psychologique. Cette dernière consultation n’a pas de caractère cliniquement 

indispensable, mais elle reste néanmoins recommandée. 

Dans notre étude, à la question concernant le nombre minimal théorique 

recommandé de consultations dans le cadre d’une procédure d’IVG, 50% (n = 8) des 

médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse et 75% (n = 60) des médecins 

généralistes ne pratiquant pas d’IVG ont répondu qu’il existait 2 consultations au 

minimum. 
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On constate donc que le nombre théorique de consultations minimales n’est pas 

maitrisé par les médecins généralistes quelques soient leurs pratiques. 

IV.3.2.2 Analyse des résultats concernant le bilan minimal à réaliser 

avant la pratique d’une IVG 

Le bilan minimal recommandé, notamment par l’association REIVOC (26), avant de 

réaliser une IVG comprend : 

• un dosage plasmatique du taux de BhCG, 

• une détermination du groupe sanguin ABO, Rhésus, Kell (en l’absence de carte de 

groupe sanguin disponible), 

• une échographie pelvienne de datation.  

La réalisation d’une échographie pelvienne est à nuancer d’après le CNGOF (27). Ils 

précisent qu’elle reste indispensable avant la réalisation d’une IVG pour localiser la 

grossesse, la dater et vérifier son évolutivité. Cependant, l’absence d’échographie ne doit 

pas être un frein à la programmation d’une IVG si la date des dernières règles est connue et 

que les cycles sont habituellement réguliers, que la date du rapport à risque est connue et 

que l’examen clinique est concordant. En revanche, l’HAS estime qu’une échographie devrait 

être préalablement réalisée avant de pratiquer une IVG : « En médecine de ville, le recours à 

une échographie doit être possible dans un délai rapide soit sur place, soit chez un 

échographiste, correspondant habituel du médecin ou de la sage-femme » (25).  

On peut constater, dans la population de notre étude, une mauvaise connaissance du 

bilan à réaliser avant une IVG puisque nous n’avons obtenu qu’une seule bonne réponse 

complète (6,25%) dans le groupe des MG pratiquant l’IVG et 14 réponses complètes 

(17,5%) dans le groupe des MG n’en pratiquant pas.  

Les recommandations ne semblent pas unanimes concernant la réalisation d’une 

échographie avant une IVG. Si nous excluons la réalisation préalable d’une échographie 

pelvienne de datation, nous avons obtenu 3 bonnes réponses (18,75%) dans le groupe des 

MG pratiquant l’IVG médicamenteuse et une seule bonne réponse (1,25%) dans le groupe 

des MG ne pratiquant pas l’IVG, incluant le dosage des BhCG plasmatiques et la 

détermination du groupe sanguin ABO, Rh, Kell.  
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La réalisation de RAI est le 3ème examen le plus prescrit par les médecins généralistes 

pratiquant l’IVG médicamenteuse (50%). Concernant cet examen, l’HAS (25) évoque la 

nécessité ne disposer d’un groupage ABO et Rhésus D chez les femmes, mais elle ne précise 

pas de nécessité de réaliser des RAI. Elle précise que « des études ont montré que l’allo-

immunisation est un risque théorique jusqu’à 10 semaines d’aménorrhée ». L’association 

REIVOC a mis à jour récemment ses recommandations concernant le bilan à réaliser avant 

une IVG (26) et précisent que « la réalisation d’un groupage ABO-Rhésus ainsi que les RAI ne 

sont plus indiqués en cas de grossesse inférieure à 10 SA (sauf en cas d’IVG chirurgicale ou 

de grossesse extra-utérine) ». Cette dernière mise-à-jour n’était pas actualisée lors du 

remplissage de notre questionnaire par les médecins généralistes. Cependant, si l’on avait 

considéré la réalisation des RAI comme bonne réponse dans le groupe des MG pratiquant 

l’IVG médicamenteuse, les résultats seraient toujours en faveur de connaissances 

insuffisantes au sujet du bilan pré-IVG :  

• nombre de médecins généralistes ayant coché la réalisation du dosage des Béta-hCG, 

du groupage sanguin ABO,rhésus,Kell et des RAI : 25%. 

• nombre de médecins généralistes ayant coché la réalisation du dosage des Béta-hCG, 

du groupage sanguin ABO,rhésus,Kell, des RAI et d’une échographie pelvienne : 

12,5%.  

IV.3.2.3 Analyse des résultats au sujet du protocole médicamenteux de 

l’IVG 

La réalisation d’une IVG par méthode médicamenteuse repose sur une association de 

deux molécules : un anti-progestérone (la Mifépristone) et une prostaglandine (le 

Misoprostol) (25). La prise de la mifépristone constitue la première étape de la réalisation 

effective de l’IVG. La prise de misoprostol doit avoir lieu 24 à 48 heures après la prise de 

mifépristone, en association au traitement antalgique. 

Nous avons constaté une méconnaissance de l’ordre de prise des deux molécules de 

la part des MG ne pratiquant pas l’IVG (46,25% n’avaient pas connaissance de la molécule à 

prendre en premier). Cette notion était en revanche parfaitement maitrisée par les MG 

pratiquant l’IVG (100% de bonnes réponses).  
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Il existe globalement une bonne connaissance du délai entre la prise des deux 

molécules puisque 87,5% des MG pratiquant l’IVG et 50% des MG ne pratiquant pas l’IVG 

ont répondu correctement.  

IV.3.2.4 Analyse des résultats concernant la visite de suivi 

Bien que la visite de suivi n’ait pas de caractère cliniquement indispensable, elle reste 

cependant fortement recommandée afin de s’assurer de l’efficacité de l’interruption de la 

grossesse. Au-delà d’une évaluation de l’efficacité, elle a également pour objectifs de 

discuter de la mise en place d’une contraception et d’interroger le vécu de l’IVG. Elle doit 

donc être systématiquement proposée aux patientes (25,27). Cette visite de suivi est à 

prévoir entre le 14ème jour et le 21ème jour suivant la réalisation de l’IVG. 

D’après les recommandations du CNGOF de 2016 (27), la réalisation d’une 

échographie pelvienne après la réalisation d’une IVG par méthode médicamenteuse n’est 

pas recommandée en routine. Ils précisent que le contrôle du succès de l’IVG 

médicamenteuse peut se réaliser par un dosage plasmatique du taux de BhCG, mais 

également à l’aide d’un autotest urinaire à partir de 2 semaines après l’IVG.  

Suite aux résultats de cette enquête, on constate un défaut de connaissance des axes 

à explorer au cours de la consultation de suivi après la réalisation d’une IVG.  

En effet, nous avons obtenu 7 réponses complètes dans le groupe des MG pratiquant l’IVG 

(43,75%) et  25 réponses complètes dans le groupe des MG ne pratiquant pas l’IVG 

(31,25%), incluant le dosage de BhCG plasmatiques quantitatifs ou par test urinaire, la 

discussion sur une méthode de contraception et la proposition d’un accompagnement 

psychologique.  

IV.3.3 Résultats concernant la prise en charge d’une IVG médicamenteuse 

par la CPAM 

L’accès à l’IVG a été progressivement facilité par la mise en place de mesures 

économiques. L’IVG est tout d’abord remboursée par la Sécurité Sociale en vertu de la loi du 

31 décembre 1982 (dite loi Roudy) (28). A partir du 31 mars 2013, l’IVG est prise en charge à 

100% par l’Assurance Maladie pour les femmes mineures âgées de 15 à 18 ans, ainsi que les 

contraceptifs remboursables (pilules de 1ère et 2ème générations, implant contraceptif 

hormonal et stérilet).  
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En 2015, un décret élargit le remboursement à 100% à tous les actes liés à l’IVG incluant 

l’échographie de datation et les actes de biologie, toujours pour ces patientes mineures 

(29,30). Enfin la loi de financement de la sécurité sociale pour 2021 (31) a permis de 

développer, en France, une prise en charge de l’IVG médicamenteuse en ville avec une 

dispense totale d’avance des frais (tiers payant obligatoire) pour toutes les assurées sociales, 

les mineures étant ayants-droit d’une personne assurée sociale et les femmes bénéficiaires 

de l’AME.  

Les actes et examens concernant l’IVG en ville sont couverts par un forfait. Une 

codification spécifique a été créée :  

• code IC ou ICS : pour la consultation initiale de recueil du consentement et pour la 

consultation de contrôle après l’IVG (cotées 25.00€), 

• code FHV : forfait consultation de ville (coté 50.00€), 

• code FMV : forfait médicaments de ville (coté 83.57€). 

Afin de permettre une prise en charge à 100% de la réalisation des examens 

complémentaires avant la réalisation de l’IVG, deux codes ont été mis en place et doivent 

figurer sur les ordonnances de prescription du médecin ou sage-femme :  

• code IPE : pour la vérification échographique pré-IVG, 

• code FPB : pour les investigations biologiques préalables à l’intervention. 

Il existe également un code pour prendre en charge les contrôles biologiques après la 

réalisation de l’IVG (code FUB).  

Concernant la question de l’anonymat, il est tout à fait possible de préserver l’anonymat 

d’une femme réalisant l’IVG si elle le souhaite (31). La prise en charge de l’IVG est 

légalement protégée par le secret.  

Si l’anonymat est demandé par la patiente, il est du devoir du médecin de rendre 

anonyme les documents nécessaires au remboursement des actes et des frais de soins, et 

cela dès la première consultation. Pour se faire, il peut utiliser un NIR fictif anonyme pour 

facturer les soins ou le NIR réel dès qu’il peut être fiabilisé par un support de droit Vitale.  
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Les jeunes filles mineures non émancipées peuvent recourir à l'IVG sans l'autorisation du 

père ou de la mère (ou du représentant légal) et sans qu’ils en soient informés. Elles devront 

cependant se faire accompagner dans leur démarche par la personne majeure de leur choix. 

Dans ce cas, aucun décompte ne sera adressé aux parents pour les soins liés à l’IVG.  

Il ressort de notre étude que les connaissances concernant la prise en charge par la 

CPAM de la procédure d’IVG médicamenteuse et de la possibilité d’une anonymisation sont 

bien connues de l’ensemble des médecins généralistes, indépendamment de leur pratique 

d’IVG. Effectivement, 100% des MG pratiquant l’IVG et 92,5% des MG ne pratiquant pas 

l’IVG savaient que la procédure d’IVG pouvait être prise en charge à 100% par la CPAM et 

que l’on pouvait anonymiser la procédure pour des patientes mineures.  

IV.3.4 Résultats sur les objectifs secondaires  

IV.3.4.1 Intérêt des médecins généralistes pour une formation à la 

pratique de l’IVG médicamenteuse 

Notre étude met en évidence un désintérêt pour la formation à la pratique de l’IVG 

médicamenteuse de la part de la majeure partie des médecins généralistes installés dans les 

départements de Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne et Ariège quelques soient leur pratiques 

gynécologiques. En effet, 73,75% des MG ne pratiquant pas l’IVG médicamenteuse 

interrogés affirment ne pas être intéressés par la pratique de l’IVG médicamenteuse en 

cabinet de médecine générale.  

De ce fait, 26,25% de médecins généralistes seraient intéressés par une formation à 

la pratique de l’IVG médicamenteuse. Ces résultats sont plutôt concordants avec ceux 

d’autres études retrouvés dans la littérature. Le travail de Mme Vailloux Charlotte et Mme 

Finkel Aurélie réalisé en 2008 retrouvait que 31% des médecins généralistes étaient 

intéressés par une formation à la pratique de l’IVG en cabinet de ville (32). Le travail de Mme 

Antoniparnanthu Anusiya réalisé en 2020 mettait en évidence que 33% des médecins 

généralistes interrogés étaient intéressés par la pratique de l’IVG médicamenteuse en libéral 

(33).  
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IV.3.4.2 Analyse des freins concernant la pratique de l’IVG 

médicamenteuse en cabinet de médecine générale  

Les principaux obstacles à la pratique de l’IVG médicamenteuse en cabinet de ville 

observés à l’issue de notre enquête sont d’ordre logistique : 100% des médecins identifient 

au moins un frein logistique. Les freins prédominants sont une faible sollicitation pour des 

demandes d’IVG (35,6% des médecins interrogés) et l’impression d’un accès difficile aux 

examens complémentaires encadrant l’IVG médicamenteuse (22% des médecins interrogés).  

Le sentiment des médecins que leur patientèle n’est pas concernée en raison d’un 

faible nombre de demandes d’IVG est également identifié comme principal frein dans le 

travail de Mme Vasseur Justine (23). Il s’agit en réalité d’un « faux » obstacle. Il est fort 

probable que le médecin, n’étant pas identifié comme pratiquant l’IVG, ne soit ainsi pas 

sollicité. Selon l’INED, près de 40% des femmes auront recours à une IVG au moins une fois 

dans leur vie, soit plus d’une femme sur 3 (14). On peut également imaginer que le manque 

de demande d’IVG médicamenteuses par les patientes peut résulter d’un manque 

d’information sur la possibilité de réaliser cette procédure auprès de médecins généralistes 

ou sages-femmes libéraux. Intégrer la pratique de l’IVG médicamenteuse dans son offre de 

soin et le communiquer auprès de ses patientes devrait en toute logique mener à 

l’émergence de demandes d’IVG.  

Concernant la crainte d’un accès difficile aux examens complémentaires, on retrouve 

également ce frein chez 30% des médecins généralistes et sages-femmes interrogés dans le 

travail de Mme Guillemin Lorraine (19). La difficulté d’un accès à l’échographie est retrouvée 

dans plusieurs études portant sur les freins à la pratique d’IVG médicamenteuses (34,35,36).  

On peut supposer que le développement actuel des formations complémentaires à la 

pratique de l’échographie en cabinet de ville et la diminution récente du coût de certains 

échographes pourrait permettre un accès plus facilité à ce type d’examen dans les années 

futures.  

La faculté de médecine de Toulouse a d’ailleurs intégré récemment, au sein de la formation 

initiale des internes de médecine générale, une formation à la pratique de l’échographie. 

Même si celle-ci n’est pas destinée à la pratique des échographies de datation, en 

permettant d’être plus à l’aise avec l’usage de l’échographe, elle permettra peut-être 

d’étendre cette compétence à de futurs médecins généralistes. 
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Le travail de Mme Guillemin L. (19) est intéressant car il a mit en évidence une 

diminution de l’ensemble des freins également présentés dans notre étude chez les 20 

participants (médecins et sages-femmes) interrogés après la réalisation d’une formation à 

l’IVG médicamenteuse en ambulatoire en Occitanie. Une formation des professionnels de 

santé semble donc encline à diminuer les craintes et ainsi favoriser un accès à l’IVG 

médicamenteuse pour nos patientes.  

IV.4 Perspectives  

Notre étude démontre qu’il existe un manque de connaissance portant notamment sur 

les examens complémentaires à réaliser avant de pratiquer une IVG et les axes à explorer 

lors de la visite de suivi après une IVG, et cela indépendamment de la pratique d’IVG 

médicamenteuse par les médecins généralistes.  

On pourrait envisager de développer ces connaissances des médecins généralistes selon 

deux niveaux : formation initiale et formation continue.  

Le développement de cette formation des professionnels de santé est d’ailleurs une 

volonté actuelle de la Stratégie Nationale de Santé Sexuelle (SNSS) de 2017 à 2030 (37). En 

effet, elle consacre son 3ème axe à l’amélioration de la santé reproductive. Elle a pour 

objectifs de « soutenir les associations pour le développement de programmes de formation 

continue dans le domaine de la contraception et de l’IVG instrumentale et par voie 

médicamenteuse » et d’ « actualiser les recommandations de bonnes pratiques dans la prise 

en charge de l’IVG ».   

IV.4.1 Formation initiale  

La mise en place d’une formation initiale dans le cursus des étudiants en médecine 

générale au cours du 3ème cycle des études de médecine permettrait de sensibiliser ces 

étudiants à la pratique de l’IVG médicamenteuse et d’acquérir les connaissances nécessaires 

pour recevoir une demande d’IVG.  

Depuis l’année 2021, l’Université de Médecine de Toulouse (en accord avec le 

DUMG)  a autorisé la mise en place d’une formation facultative aux étudiants de médecine 

générale au cours de la 2ème année de DES, en lien avec la réalisation du semestre « Santé de 

la Femme et de l’Enfant ». En Occitanie, c’est l’association REIVOC qui est subventionnée par 

l’ARS pour mener cette mission de formation à la pratique de l’IVG médicamenteuse en ville. 
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Il s’agit d’une formation théorique se déroulant sur deux demi-journées en distanciel. Elle 

n’est actuellement pas proposée à la subdivision de Montpellier.  

Cette même formation est actuellement obligatoire dans le cursus des étudiantes 

sages-femmes au cours de leur 4ème année. Elle est réalisée également par l’association 

REIVOC depuis 2017. La formation étant obligatoire, elle peut permettre de lever certains 

obstacles concernant cette pratique et ainsi sensibiliser certains à la pratiquer.   

La double clause de conscience (générale et spécifique) encadrant la réalisation des 

IVG en France rend difficile le fait d’imposer une formation à la pratique de l’IVG à 

l’ensemble des futurs médecins généralistes. Cependant, il pourrait être intéressant de 

proposer aux internes de médecine générale une formation obligatoire dans leur cursus 

concernant l’accueil et l’orientation des patientes, ainsi que les examens complémentaires 

et documents à remettre aux patientes se présentant au cabinet de médecine générale pour 

une première consultation de demande d’IVG.  

IV.4.2 Formation continue 

Comme décrit précédemment, la SNSS élaborée par le Ministère des Solidarités et de 

La Santé en 2021, a pour objectif de développer la formation des professionnels de santé. 

Elle a inscrit l’IVG comme action prioritaire du développement professionnel continu (DPC) 

pour la période de 2023 à 2025 (38).  

Il semble important d’encourager et de développer les formations continues des 

professionnels de santé afin d’actualiser les connaissances notamment en terme d’accueil et 

d’orientation des patientes, ainsi que de lutter contre les potentiels obstacles à la pratique 

des IVG.  

Dans une perspective de favoriser l’accès aux soins des patients, depuis la loi de 

modernisation du système de santé du 26 Janvier 2016, ont été créées les Communautés 

Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) (39). Ces CPTS, regroupant différents acteurs 

de santé dans un territoire et au sein d’un exercice coordonné, ont pour mission de mener 

des projets répondant aux besoins de la population locale.  
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Un projet « IVG ambulatoire » pourrait être développé au sein des CPTS. Ce projet 

pourrait inclure des professionnels de santé (médecins, sages-femmes, pharmaciens, 

infirmières, gynécologues) mais également les professions gravitant autour de l’accueil et 

l’orientation des patientes (secrétaires médicales, psychologues, assistantes médicales). Il 

serait intéressant de développer des méthodes de formation diverses à l’échelle locale : 

• Organisation de formations théoriques pluri-professionnelles à l’accueil et 

l’orientation des patientes, 

• Création et distribution de documents type « flyers » ou « fiches d’information » à 

destination des professionnels de santé du territoire reprenant les éléments à 

aborder lors de la 1ère consultation de demande d’IVG, les examens complémentaires 

à réaliser, les documents à remettre à la patiente et les adresses des professionnels 

vers qui orienter les patientes sur le territoire,  

• Soirées de remise à jour des connaissances, notamment sur les modifications de 

législations autour de l’IVG, de façon régulière, 

• Réunions d’échanges interprofessionnelles concernant des difficultés d’orientation 

ou de prise en charge de patientes en demande d’IVG pour améliorer les pratiques et 

lever les freins autour de l’IVG.  

Des formations de remise à niveau des connaissances de façon régulière sont 

importantes, notamment car la législation autour de l’IVG évolue continuellement au cours 

des années. Lorsqu’un médecin généraliste pratique des IVG médicamenteuses et est 

conventionné avec un établissement de santé, la loi stipule que c’est à cet établissement de 

santé que revient la mission de s’assurer de la formation continue des médecins 

conventionnés. En pratique en Occitanie, peu d’établissements de santé de référence 

mènent ces actions de formation continue. Depuis 2023, l’association REIVOC a donc mit en 

place des formations de réactualisation des connaissances. Elle propose également 

régulièrement des soirées d’échanges de pratique entre médecins généralistes et sages-

femmes, leur permettant de se tenir à jour des connaissances autour de la pratique des IVG 

médicamenteuses. De façon conjointe avec le Réseau Périnatalité Occitanie (RPO), 

l’association REIVOC essaye d’accompagner les établissements de santé de référence à 

organiser des soirées d’échanges avec les médecins généralistes conventionnés, pour 

favoriser notamment le lien ville-hôpital.  
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Afin de poursuivre cette dynamique de maintien et de mise à jour des connaissances 

relatives à l’IVG médicamenteuse, il pourrait être intéressant de développer ces missions de 

formation menées par REIVOC directement au sein des CPTS.  

Enfin, les outils en ligne semblent être appréciés et utiles aux médecins généralistes dans 

leur pratique quotidienne de la médecine générale en cabinet de ville. En effet, des outils 

sont quotidiennement utilisés et bien connus par les médecins généralistes tels Antibioclic®, 

Pediadoc®, ou encore Gestaclic®.  A l’instar de ces outils utiles aux médecins généralistes, il 

existe un outil d’aide numérique à la protocolisation de l’IVG médicamenteuse hors 

établissement à destination des professionnels de santé : IVGClic® (40). Cet outil a été 

développé par un comité d’expert incluant des médecins généralistes, sages-femmes et 

médecins/chirurgiens gynécologues-obstétriciens. Cet outil mériterait d’être plus largement 

diffusé aux médecins généralistes afin qu’ils aient connaissance de son existence. On 

pourrait envisager, comme les autres outils en ligne d’intérêt et validés pour les médecins 

généralistes, de les intégrer au sein des logiciels médicaux afin d’y avoir un accès et une 

diffusion simplifiés.  

IV.4.3 Rôle des sages-femmes libérales  

En France depuis 2016, les sages-femmes sont également autorisées à réaliser des 

IVG médicamenteuses. On constate une augmentation progressive du nombre de sages-

femmes libérales pratiquant des IVG médicamenteuses au cours des années. Dans 

l’ensemble de nos trois départements d’intérêt dans cette étude, on remarque qu’en 2023 il 

existait plus de sages-femmes libérales pratiquant l’IVG médicamenteuse  en ville que de 

médecins généralistes (60 SF contre 47 MG en Haute-Garonne, 9 SF contre 8 MG en Tarn-et-

Garonne, 10 SF contre 4 MG en Ariège).  

Cette constatation peut nous amener à nous poser la question d’une potentielle 

déportation majeure de la pratique des IVG médicamenteuses en ville aux sages-femmes 

dans les futures années à venir. Notre étude a mis en évidence un global désintérêt des 

médecins généralistes à la pratique de l’IVG médicamenteuse puisque 73,75% des médecins 

ne pratiquant pas l’IVG ont déclaré ne pas être intéressés par une formation à la pratique de 

l’IVG médicamenteuse en cabinet de ville.  
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Une étude réalisée en 2008 par Mme Vailloud Charlotte et Mme Finkel Aurélie (32) a montré 

que, à l’affirmation  « l'IVG médicamenteuse en cabinet est une mission de médecine 

générale», 27% des médecins généralistes interrogés n’étaient pas d’accord et 46% d’entre 

eux étaient partiellement d’accord. 

La pratique des IVG médicamenteuses est un acte chronophage. Un médecin de 

notre étude a d’ailleurs arrêté la pratique de l’IVG en cabinet de ville car cette activité était 

trop chronophage. Hormis parmi les médecins généralistes ayant une forte activité de 

gynécologie médicale, on peut se demander quel est l’avenir de la place de la pratique de 

l’IVG médicamenteuse en cabinet de médecine générale ?  

IV.4.4 Délégation de compétences  

Devant ce manque de disponibilité croissant des médecins généralistes en termes de 

temps, le gouvernement a notamment créé de nouveaux statuts avec les infirmières en 

pratique avancée (IPA) et les assistants médicaux. Dans le cadre d’un exercice coordonné, 

ces professions peuvent permettre aux médecins généralistes de se libérer du temps 

(notamment en termes de charge administrative) pour pratiquer des actes médicaux. Cela 

pourrait permettre aux médecins généralistes de se dégager du temps pour pratiquer des 

IVG médicamenteuses.  

Dans l’avenir, pour répondre à ce manque de disponibilité des médecins généralistes, la 

question de la délégation de compétences à certaines professions d’une part de l’activité 

autour de la pratique de l’IVG médicamenteuse pourrait se discuter. A ce sujet, la SNSS 

2021-2024 (37) propose dans son axe 3 d’ « étudier la délégation de compétence en matière 

de contraception et d’IVG médicamenteuse pour les IDE et les conseillères conjugales et 

familiales (CCF) formées sous la responsabilité d’un médecin dans le cadre d’un protocole 

validé ».   

IV.5 Ouverture 

A l’issue de notre étude portant sur les connaissances des médecins généralistes sur 

l’IVG médicamenteuse en cabinet de médecine générale, il semblerait intéressant de réaliser 

une étude qualitative en interrogeant des médecins généralistes ne pratiquant pas d’IVG 

pour recueillir leurs besoins, notamment en termes d’outils, concernant la réalisation d’une 

première consultation de demande d’IVG.  
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V. Conclusion 

Suite aux réponses de cette enquête, on peut constater que les connaissances 

concernant le cadre législatif entourant la pratique de l’IVG sont globalement bien connues 

des médecins généralistes, qu’ils pratiquent ou non l’IVG médicamenteuse en cabinet de 

ville. 

Les résultats de cette étude montrent qu’on obtient des réponses inégales concernant 

les connaissances médicales autour de la pratique de l’IVG médicamenteuse dans le groupe 

des médecins généralistes pratiquant l’IVG médicamenteuse. En effet, les données 

concernant la prise des médicaments sont bien connues de ces médecins (100% de bonnes 

réponses concernant l’ordre de prise des deux molécules, 87,5% de bonnes réponses 

concernant le délai à respecter entre la prise de ces molécules). En revanche, les données 

concernant les examens complémentaires et les axes à explorer au cours des consultations 

encadrant l’IVG, ainsi que le nombre minimal théorique de consultations recommandées, ne 

semblent pas bien connues de ces médecins (6,25% réponses complètes sur le bilan 

recommandé avant de réaliser une IVG, 37,5% de bonnes réponses concernant le nombre 

minimal de consultations recommandées et 43,75% de réponses complètes concernant les 

examens et éléments à aborder au cours de la visite de suivi après une IVG).  

Concernant les MG ne pratiquant pas l’IVG médicamenteuse, les connaissances 

médicales au sujet de la pratique de l’IVG médicamenteuse sont globalement mal 

maîtrisées. Seul le délai entre la prise des deux comprimés au cours de la procédure d’IVG 

était connu de 50% de ces médecins. 

Les connaissances concernant la prise en charge par la CPAM de la procédure d’IVG 

médicamenteuse et de la possibilité d’une anonymisation sont bien connues de l’ensemble 

des médecins généralistes, indépendamment de leur pratique d’IVG. 

Ce travail a montré que la majorité des médecins généralistes des départements de 

Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne et Ariège ne présentent pas d’intérêt à la pratique d’IVG 

médicamenteuses en ville.  
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VII. Annexes  

 

Annexe 1 :  

 

 

Annexe 2 : Questionnaire de thèse 

Thèse « L’IVG médicamenteuse en cabinet de médecine générale : un état des lieux des 

connaissances des médecins généralistes dans trois départements d’Occitanie (Haute-

Garonne, Tarn-et-Garonne, Ariège) en 2023 » 

Chère consoeur, cher confrère, 

Bonjour. Je me présente brièvement, je suis Félicie Lefebvre, interne en 3
ème

 semestre de 

médecine générale à la Faculté de Médecine de Toulouse. Originaire de Lille, je suis venue 

terminer mes études dans votre belle région. 

Dans le cadre de ma thèse dirigée par le Dr GIRBET Olivier, j’ai réalisé ce questionnaire afin 

d’évaluer les connaissances des médecins généralistes sur la pratique de l’IVG 

médicamenteuse en cabinet de médecine générale. 

Ce questionnaire s’adresse à tous les médecins généralistes installés en Haute-Garonne, 

Tarn-et-Garonne et Ariège.  

Ce questionnaire est rapide et anonyme. Les données anonymes collectées seront seulement 

analysées dans mon travail de thèse.  

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à me contacter à l’adresse suivante : 

questionnaireivg@gmail.com  
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Si vous le souhaitez, je vous ferai parvenir les résultats de ce travail par mail. 

D'avance merci pour le temps que vous y consacrerez et pour votre collaboration.  

Si vous souhaitez participer à cette étude, veuillez compléter le questionnaire suivant. 

1- Êtes-vous ? 

• Un homme 

• Une femme 

 

2- Dans quelle tranche d’âge vous situez-vous ? 

• < 30 ans 

• 30 – 39 ans 

• 40 – 49 ans  

• 50 – 60 ans 

• > 60 ans 

 

3- Dans quel département exercez-vous ? 

• Haute-Garonne (31) 

• Tarn-et-Garonne (82) 

• Ariège (09) 

 

4- Dans quel type de zone exercez-vous ?  

• Urbaine 

• Semi-rurale 

• Rurale 

 

5- Pratiquez-vous régulièrement des consultations de gynécologie ? 

• Oui 

• Non 

 

6- Pratiquez-vous l’IVG médicamenteuse en cabinet de médecine générale ?  

• Oui 

• Non 

Question adaptative :  

- Si la réponse est OUI, le questionnaire se poursuit rubrique 2 (Si vous pratiquez l’IVG 

médicamenteuse) 

- Si la réponse est NON, le questionnaire se poursuit rubrique 3 (Si vous ne pratiquez 

pas d’IVG) 
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A) RUBRIQUE 2 : SI VOUS PRATIQUEZ DES IVG MEDICAMENTEUSES 

1. Quand a eu lieu votre formation initiale à la pratique de l’IVG médicamenteuse ? 

• Moins de 5 ans 

• Entre 5 et 10 ans 

• Plus de 10 ans 

 

2. Sur les 12 derniers mois, combien de fois avez-vous été sollicité pour des demandes 

d’IVG ?  

• Aucune 

• Entre 1 et 5 fois 

• Entre 6 et 10 fois 

• Entre 11 et 15 fois 

• Entre 16 et 20 fois 

• Plus de 20 fois  

 

3. Quel est, selon-vous, le délai légal maximal pour réaliser une IVG médicamenteuse 

hors établissement de santé ? 

• 7 SA 

• 9 SA 

• 14 SA  

• 16 SA 

•  Je ne sais pas 

 

4. Quel est le nombre minimal théorique de consultations recommandées dans le cadre 

d’une procédure d’IVG ? 

• 2 consultations 

• 3 consultations 

• 4 consultations  

• Je ne sais pas 

 

5. Quel est le bilan minimal recommandé à réaliser avant de pratiquer une IVG ? 

• Béta-hCG plasmatiques quantitatifs 

• Béta-hCG urinaires (test urinaire de grossesse) 

• Groupe sanguin ABO, Rhésus, Kell 

• RAI (Recherche d’Agglutinines Irrégulières) 

• NFS (Numération Formule Sanguine) 

• Ferritinémie 

• Echographie pelvienne de datation 

• Examen gynécologique (spéculum, toucher vaginal) 

 



 

 

59 
 

6. Existe-t-il un délai de réflexion obligatoire avant la réalisation d’une IVG pour une 

femme majeure ?  

o Oui 

o Non 

o Je ne sais pas 

 

7. Existe-t-il un délai de réflexion obligatoire avant la réalisation d’une IVG pour une 

femme mineure ?  

o Oui  

o Non  

o Je ne sais pas 

 

8. Un entretien psychosocial est-il obligatoire pour une femme majeure dans le cadre 

d’une demande d’IVG ? 

o Oui  

o Non 

o Je ne sais pas  

 

9. Un entretien psychosocial est-il obligatoire pour une femme mineure dans le cadre 

d’une demande d’IVG ? 

o Oui 

o Non 

o Je ne sais pas 

 

10. Peut-on réaliser une IVG médicamenteuse chez une femme mineure sans l’accord 

d’au moins un de ses responsables légaux ?  

o Oui 

o Non 

o Je ne sais pas 

 

11. Une femme mineure souhaitant réaliser une IVG doit-elle obligatoirement être 

accompagnée d’une personne majeure de son choix ?  

o Oui 

o Non  

o Je ne sais pas 

 

12. Est-il nécessaire d’avoir un consentement écrit, signé par la patiente, pour réaliser 

une IVG médicamenteuse ?  

• Oui 

• Non 

• Je ne sais pas 
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13.  Il y a deux médicaments à prendre lors d’une procédure d’IVG médicamenteuse : la 

Mifépristone et le Misoprostol. Selon le protocole, lequel est à prendre en premier ? 

• Misoprostol 

• Mifépristone 

• Je ne sais pas 

 

14. Dans quel délai doit-on prendre le second comprimé ?  

• 12 à 24 heures suivant la prise du 1er comprimé 

• 24 à 48 heures suivant la prise du 1er comprimé 

• 48 à 72 heures suivant la prise du 1er comprimé 

• Je ne sais pas 

 

15. De quoi doit-être systématiquement composée la consultation post-IVG ?  

• Examen gynécologique (spéculum, toucher vaginal) 

• Dosage Béta-hCG plasmatiques quantitatifs ou test urinaire semi-quantitatif 

• NFS (Numération Formule Sanguine) 

• Echographie pelvienne 

• Discussion sur la contraception 

• Proposition d’un accompagnement psychologique 

 

16. La procédure d’IVG médicamenteuse peut-elle être prise en charge à 100% par la 

CPAM via un système de cotation spécifique ?  

• Oui 

• Non 

• Je ne sais pas  

 

17. Une anonymisation de la procédure d’IVG médicamenteuse pour une femme 

mineure est-elle possible ?  

o Oui 

o Non  

o Je ne sais pas  

 

B) RUBRIQUE 3 : SI VOUS NE PRATIQUEZ PAS D’IVG 

1. Lorsque vous êtes sollicité(e) pour une demande d’IVG médicamenteuse, vers qui 

orientez-vous votre patiente ?  

• Sage-femme libérale la pratiquant 

• Centre de santé sexuelle (anciennement Centre Département de Planification et 

d’Education Familiale – CDPEF) 

• Service/Centre d’orthogénie 

• Médecin généraliste  la pratiquant 
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• Gynécologue la pratiquant 

• Clinique privée la pratiquant 

• Urgences générales 

• Urgences gynécologiques 

• Je n’ai jamais été sollicité(e) pour une demande d’IVG 

• Autre : … 

 

2. Quel est, selon-vous, le délai légal maximal pour réaliser une IVG médicamenteuse 

hors établissement de santé ? 

• 7 SA 

• 9 SA 

• 14 SA  

• 16 SA 

•  Je ne sais pas 

 

3. Quel est le nombre minimal théorique de consultations recommandées dans le cadre 

d’une procédure d’IVG ? 

• 2 consultations 

• 3 consultations 

• 4 consultations  

• Je ne sais pas 

 

4. Quel est le bilan minimal recommandé à réaliser avant de pratiquer une IVG ? 

• Béta-hCG plasmatiques quantitatifs 

• Béta-hCG urinaires (test urinaire de grossesse) 

• Groupe sanguin ABO, Rhésus, Kell 

• RAI (Recherche d’Agglutinines Irrégulières) 

• NFS (Numération Formule Sanguine) 

• Ferritinémie 

• Echographie pelvienne de datation 

• Examen gynécologique (spéculum, toucher vaginal) 

 

5. Existe-t-il un délai de réflexion obligatoire avant la réalisation d’une IVG pour une 

femme majeure ?  

o Oui 

o Non 

o Je ne sais pas 
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6. Existe-t-il un délai de réflexion obligatoire avant la réalisation d’une IVG pour une 

femme mineure ?  

o Oui  

o Non  

o Je ne sais pas 

 

7. Un entretien psychosocial est-il obligatoire pour une femme majeure dans le cadre 

d’une demande d’IVG ? 

o Oui  

o Non 

o Je ne sais pas  

 

8. Un entretien psychosocial est-il obligatoire pour une femme mineure dans le cadre 

d’une demande d’IVG ? 

o Oui 

o Non 

o Je ne sais pas 

 

9. Peut-on réaliser une IVG médicamenteuse chez une femme mineure sans l’accord 

d’au moins un de ses responsables légaux ?  

o Oui 

o Non 

o Je ne sais pas 

 

10. Une femme mineure souhaitant réaliser une IVG doit-elle obligatoirement être 

accompagnée d’une personne majeure de son choix ?  

o Oui 

o Non  

o Je ne sais pas 

 

11. Est-il nécessaire d’avoir un consentement écrit, signé par la patiente, pour réaliser 

une IVG médicamenteuse ?  

• Oui 

• Non 

• Je ne sais pas 

 

12.  Il y a deux médicaments à prendre lors d’une procédure d’IVG médicamenteuse : la 

Mifépristone et le Misoprostol. Selon le protocole, lequel est à prendre en premier ? 

• Misoprostol 

• Mifépristone 

• Je ne sais pas 
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13. Dans quel délai doit-on prendre le second comprimé ?  

• 12 à 24 heures suivant la prise du 1er comprimé 

• 24 à 48 heures suivant la prise du 1er comprimé 

• 48 à 72 heures suivant la prise du 1er comprimé 

• Je ne sais pas 

 

14. De quoi doit-être systématiquement composée la consultation post-IVG ?  

• Examen gynécologique (spéculum, toucher vaginal) 

• Dosage Béta-HCG plasmatiques ou test urinaire semi-quantitatif 

• NFS (Numération Formule Sanguine) 

• Echographie pelvienne 

• Discussion sur la contraception 

• Proposition d’un accompagnement psychologique 

 

15. La procédure d’IVG médicamenteuse peut-elle être prise en charge à 100% par la 

CPAM via un système de cotation spécifique ?  

• Oui 

• Non 

• Je ne sais pas  

 

16. Une anonymisation de la procédure d’IVG médicamenteuse pour une femme 

mineure est-elle possible ?  

o Oui 

o Non  

o Je ne sais pas  

 

17. Saviez-vous qu’il existe une formation en Occitanie nécessaire afin de pratiquer l’IVG 

médicamenteuse en ambulatoire (par le réseau de soins ville-hôpital REIVOC) ? 

• Oui 

• Non 

 

18. Seriez-vous intéressé(e) pour pratiquer l’IVG médicamenteuse dans votre cabinet de 

médecine générale ? 

• Oui 

• Non 

 

19. Si vous avez répondu non à la question précédente, pourquoi ? 

• Formation considérée comme chronophage 

• Convictions personnelles, religieuses ou morales 

• Patientèle non concernée (peu de sollicitations pour demande d’IVG) 
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• Rémunération du médecin perçue comme insuffisante 

• Procédure administrative autour de l’IVG trop importante 

• Pratique de l’IVG considérée comme trop chronophage  

• Accès difficile aux examens complémentaires (échographie, bilans sanguins…) 

• Crainte de la survenue de complications médicales suite à une IVG 

• Crainte des difficultés de conventionnement avec un établissement de santé 

• Crainte d’être identifié comme pratiquant de l’IVG médicamenteuse 

• Crainte de modifier ma réputation auprès de mes patients 

• Autre : … 

 

Annexe 3 :  

« Existe-t-il un délai de réflexion obligatoire 

avant la réalisation d’une IVG pour une 

femme mineure ? » 

% (=N) 

Oui 61,25% (49) 

Non 25% (20) 

Ne sait pas 13,75% (11) 

Tableau 3. Réponses des médecins généralistes ne pratiquant pas l'IVG médicamenteuse 
concernant le délai de réflexion avant une IVG chez une femme mineure 

 

 

Annexe 4 :  

« Un entretien psychosocial est-il obligatoire 

pour une femme mineure dans le cadre 

d’une demande d’IVG ? » 

% (=N) 

Oui 70% (56) 

Non 15% (12) 

Ne sait pas 15% (12) 

Tableau 4. Réponses des médecins généralistes ne pratiquant pas l'IVG médicamenteuse 
concernant l'entretien psychosocial obligatoire chez une femme mineure 

 

 

 



 

 

 

Annexe 5 :  

Figure 16. Réponses des médecins généralistes de l'échantillon concernant le délai entre la 
prise des deux molécules dans le cadre d'une IVG par méthode médicamenteuse

 

Annexe n°6 : Réponses libres au questionnaire 

Si vous avez répondu non à la question précédente, pourquoi

- Professionnels pratiquant déjà au sein de la structure.

- Mon associée pratique l’ivg médicamenteuse

- Manque de disponibilité de ma part p

- Non compétente 

- Je préfère que l’IVG méd soit réalisée en milieu hospitalier

- Pas de pratique de la gynéco

- Peu de demande gynéco chez un généraliste homme

- Difficultés obtention stage gynécologie CH Montauban

- A Toulouse, l’accès à l’ivg m

accéder 

- Confrères à proximité formés et facilement accessibles

- Déjà beaucoup trop de choses en médecine générale

- Ne fait pas beaucoup de gynécologie
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A Toulouse, l’accès à l’ivg me semble suffisant et mes patientes ont toujours pu y 
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. Réponses des médecins généralistes de l'échantillon concernant le délai entre la 
prise des deux molécules dans le cadre d'une IVG par méthode médicamenteuse 
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MG ne pratiquant pas l'IVG 
(effectifs et %)
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- Nous sommes éloignés de 40 minutes de route du centre hospitalier le plus proche : 

je trouve ce délai dangereux pour pratiquer une ivg médicamenteuse 

- Trop proche de la retraite mais je fais partie d’un réseau facilitateur 

- 2 de mes collègues médecins sont déjà formées donc suffisant 

- Surcharge de travail au cabinet 

- Réseau local déjà efficace 

- Je pratiquais mais ne pratique plus car trop chronophage 
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Introduction : La pratique de l’IVG médicamenteuse hors établissement de santé est autorisée aux médecins 
généralistes depuis 2004 suite à l’apparition d’un décret d’application de la loi du 4 Juillet 2001. La part des IVG 
réalisées en dehors des établissements de santé ne cesse d’augmenter. La méthode médicamenteuse est celle qui 
est actuellement la plus réalisée. Notre étude avait pour objectif principal d’évaluer les connaissances des 
médecins généralistes sur la pratique de l’IVG médicamenteuse en cabinet de médecine générale en 2024 dans 
trois départements d’Occitanie. Matériel et Méthodes : Cette étude observationnelle, descriptive et transversale 
est basée sur un auto-questionnaire diffusé par courrier électronique aux médecins généralistes installés en 
Ariège, Haute-Garonne et Tarn-et-Garonne, qu’ils pratiquent ou non des IVG médicamenteuses en ville. 
L’enquête s’est déroulée du 16 Février 2024 au 16 Mai 2024. Résultats : 96 questionnaires ont été recueillis et 
analysés. Notre échantillon était constitué majoritairement de femmes et âgées de 30 à 49 ans. Les connaissances 
concernant la législation encadrant  l’IVG en France sont majoritairement connues de l’ensemble des médecins 
généralistes, hormis la suppression du délai de réflexion parmi les médecins généralistes ne pratiquant pas d’IVG 
(48,75% affirment qu’il existe toujours un délai de réflexion pour les femmes majeures et 61,25% pour les 
femmes mineures). Seuls 6,25% des médecins généralistes pratiquant l’IVG et 17,5% des médecins généralistes 
ne pratiquant pas d’IVG ont connaissance du bilan minimal recommandé avant de pratiquer une IVG. 92,5% des 
médecins généralistes ne pratiquant pas d’IVG ont connaissance de la prise en charge en totalité de la procédure 
d’IVG par la CPAM et de la possibilité d’une anonymisation de cette procédure. La majorité des répondants se 
montraient peu intéressés par la pratique de l’IVG en cabinet de médecine générale (73,75%). Conclusion : 
Cette étude confirme l’importance de développer la formation initiale et continue des médecins généralistes afin 
de mieux recevoir et orienter les patientes en demande d’IVG, ainsi que de permettre de lever certains freins à la 
pratique de l’IVG. Des directives ministérielles se développent en ce sens.

Title : Medical abortion in general practice : a review of general practitioners’ knowledge in three departments 
of Occitanie (Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne, Ariège) in 2024.  
Introduction : General practitioners have been authorised to carry out medically induced abortions outside 
health establishments since 2004, following the publication of a decree inplementing the law of 4 July 2001. The 
proportion of abortions carried out outside health establishments continues to rise. Medication abortion is 
currently the most common method used. The main aim of our study was to assess general practitioners’ 
knowledge of the practice of medically induced abortion in general practices in 2024 in three departments of 
Occitanie. Material and methods : This observational, descriptive, cross-sectional study is based on a self-
administered questionnaire sent by e-mail to general practitioners in the Ariège, Haute-Garonne and Tarn-et-
Garonne regions, whether or not they perform medical abortions in town. The survey ran from 16 February 2024 
to 16 May 2024. Results : 96 questionnaires were collected and analysed. Our sample consisted mainly of 
women and aged between 30 and 49. The majority of general practitioners were aware of the legislation 
governing abortion in France, with the exception of the abolition of the reflection period among general 
practitioners who did not perform abortions (48.75% claimed that there was still a reflection period for adult 
women and 61.25% for minors women). Only 6.25% of general practitioners who perform abortions and 17.5% 
of general practitioners who do not perform abortions are aware of the minimum assessment recommended 
before performing an abortion. 92.5% of general practitioners who do not perform abortions are aware that the 
abortion procedure is fully covered by the CPAM and that the procedure can be anonymised. The majority of 
respondents showed little interest in the practice of abortion in general practice (73.75%). Conclusion : This 
study confirms the importance of developing initial and in-service training for GPs in order to better receive and 
guide patients seeking abortion, as well as removing some obstacles to the practice of abortion. Ministerial 
directives are being developed in this area.

Mots-Clés : Interruption volontaire de grossesse (IVG) médicamenteuse, connaissances, pratique, médecins 
généralistes ; Key-words : medical abortion, knowledge, practice, General Practitioners (GPs) 
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